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CONVENTION
pour l’organisation de l’admission en première année entre les Instituts d’Études Politiques 
d’Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg et Toulouse

Unis par une tradition commune de transdisciplinarité, d’ouverture et d’internationalisation propre 
aux Instituts d’Études Politiques, et soucieux : 

- d’accroître la chance des bacheliers d’intégrer un des sept Instituts d’Études Politiques en leur 
offrant la possibilité de préparer un seul concours d’entrée – aussi appelé « le concours commun » 
;  

- de rendre ainsi plus démocratique l’accès à leurs établissements, en réduisant les coûts du 
concours et en homogénéisant les épreuves ;  

- de faciliter les démarches des candidats, en se situant dans une logique d’aménagement du 
territoire national ;  

- et de renforcer leur coopération en vue d’offrir une meilleure lisibilité nationale et internationale 
de leurs formations ;  

les Instituts d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, 
Strasbourg et Toulouse, représentés par :  

Rostane MEHDI, Directeur de l’Institut d’Études Politiques d’Aix-en-Provence,  

Pierre MATHIOT, Directeur de l’Institut d’Études Politiques de Lille,  

Hélène SURREL, Directrice de l’Institut d’Études Politiques de Lyon,  

Pablo DIAZ, Directeur de l’Institut d’Études Politiques de Rennes,  

Céline BRACONNIER, Directrice de l’Institut d’Études Politiques de Saint-Germain-en-Laye,  

Jean-Philippe HEURTIN, Directeur de l’Institut d’Études Politiques de Strasbourg,  

Eric DARRAS, Directeur de l’Institut d’Études Politiques de Toulouse,  

Ci-après désignés « les Sciences Po du Réseau ScPo » 
Sont convenus de ce qui suit :  

Article 1 - Objet  
Pour l’accès à la première année du diplôme de l’un des Instituts d’Études Politiques liés par la 
présente convention, il est créé une procédure d’admission comprenant la prise en compte des 
notes de 3 épreuves écrites, couramment désigné « le concours commun », en application de 
l’article D741-11 du code de l’éducation. 
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Les modalités d'inscription, d'organisation, de déroulement de l’admission ainsi que la nature et le 
programme des épreuves sont définies dans un règlement approuvé par le conseil d'administration 
de chacun des Instituts. 
On appelle Réseau ScPo la réunion des 7 Sciences Po de région pour l’organisation du concours. 

Article 2 : Nombre de places offertes 
Chaque Institut d’Études Politiques fixe annuellement le nombre de places qu’il offre pour cette 
procédure d’admission et reste libre de maintenir ou de créer des voies de recrutement spécifiques 
parallèles dans la limite de 10% de l’effectif total de sa promotion de première année, pour ce qui 
concerne le cursus général. 

Article 3 : Les centres d’examen 
Article 3.1 : Principes généraux 

Chaque Institut d’Études Politiques partenaire constitue un centre d’examen mutualisé responsable 
de l’organisation des épreuves pour l’ensemble des candidates et candidats qui lui sont affectés, 
dans la mesure du possible le plus proche du lieu de résidence renseigné dans Parcoursup de la 
candidate ou du candidat, et dans la limite des capacités d’accueil.  

Des centres d’examen délocalisés sont ouverts en Guadeloupe, Martinique, Guyane, à la Réunion, 
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.  

Des centres d’examen pourront être ouverts pour les candidates et candidats des lycées français de 
l’étranger et les candidates et candidats locaux. La liste de ces centres d’examen sera établie par 
convention avec les établissements ou leur représentant. 

Article 3.2 : Délégations de signature 

Article 3.2.1 : Convention avec l’AEFE 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, Lille, Lyon, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l’Institut d’Études 
Politiques de Rennes, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 pour l’organisation de 
l’admission en première année des Diplômes « Grade Master - Cursus général » des Instituts 
d’Études Politiques du Réseau ScPo entre les 7 Sciences Po du Réseau ScPo et l’Agence pour 
l’Enseignement français à l’étranger (AEFE) ainsi que ses avenants éventuels, pour une durée de 3 
ans. 

Article 3.2.2 : Conventions pour les centres délocalisés 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, Lille, Rennes, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat à la Directrice de l’Institut d’Études 
Politiques de Lyon, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Rectorat de 
l’Académie de Guyane et l’Institut d’Études Politiques de Lyon, ainsi que ses avenants éventuels, 
pour une durée de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, Lyon, Rennes, St-
Germain-en-laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l’Institut d’Études 
Politiques de Lille, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Lycée général et 
technologique Baimbridge de Pointe-à-Pitre et l’Institut d’Études Politiques de Lille, la Convention 
2024 entre le Rectorat de l’Académie de Martinique, le Lycée de Bellevue de Fort-de-France et 
l’Institut d’Études Politiques de Lille, la Convention 2024 entre le Vice-Rectorat de la Nouvelle 
Calédonie, le Lycée Laperouse de Nouméa et l’Institut d’Études Politiques de Lille, ainsi que leurs 
avenants éventuels, pour une durée de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d’Études Politiques de Lille, Lyon, Rennes, St-Germain-en-
laye, Strasbourg et Toulouse donnent mandat au Directeur de l’Institut d’Études Politiques d’Aix-en-
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Provence, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le Lycée Leconte de Lisle et 
l’Institut d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, ainsi que ses avenants éventuels, pour une durée 
de 3 ans. 

Les Directeurs et Directrices des Instituts d’Études Politiques d’Aix-en-Provence, Lille, Lyon, Rennes, 
Strasbourg et Toulouse donnent mandat à la Directrice de l’Institut d’Études Politiques de St-
Germain-en-laye, pour signer en leurs lieux et places la Convention 2024 entre le vice-rectorat de la 
Polynésie française, le ministère de l’Education et de la modernisation de l’administration, en charge 
du numérique de la Polynésie française et les sept Sciences Po du Réseau ScPo, ainsi que ses 
avenants éventuels, pour une durée de 3 ans.

Article 3.3 : Nomination des responsables de sites et de salles

Les Directrices et Directeurs des Sciences Po du Réseau sont nommés responsables du centre 
d’examen que constitue leur établissement et d’un ou de plusieurs centres d'examens des territoires 
ultra-marins et centres d'examens à l'international conventionnés AEFE qui y sont rattachés, par 
arrêté signé du Président du jury 2024. En cas de déport, cette responsabilité est assurée par leur 
représentante ou représentant nommé. Les responsables administratifs de site et de salle des 
centres d’examen à l’international sont définis dans la convention 2024 pour l’organisation de 
l’admission en première année des Diplômes « Grade Master – Cursus général » des Instituts 
d’Études Politiques du Réseau ScPo signée avec l’AEFE. Les responsables administratifs de site et de 
salle des centres d’examen délocalisés sont définis dans les 6 conventions 2024 mentionnées à 
l’article 3.2.2 de la présente convention. 

Article 4 : Conception des épreuves 
Le concours commun sera composé des mêmes épreuves, évaluées selon les mêmes barèmes et les 
mêmes indications de correction.  

Les sujets de Questions Contemporaines et Histoire, accompagnés de leur grille et barèmes de 
correction, sont élaborés par l’Institut d’Études Politiques assurant la présidence du concours 
commun de l’année et les sujets de langues vivantes sont élaborés par l’Institut d’Études Politiques 
ayant la présidence du concours commun l’année suivante, conformément à un calendrier 
prévisionnel validé par les Directrices et Directeurs des Instituts d’Études Politiques partenaires en 
début d’année universitaire.  

Article 5 : Le jury 
Le jury du concours commun est nommé par arrêté du Président du jury 2024. Il est constitué des 
Directrices et Directeurs des Instituts d’Études Politiques du Réseau ScPo, ou de leurs représentants 
en cas de déport. Il est présidé à tour de rôle par le directeur d’un des établissements partenaires, 
conformément au calendrier adopté en début d’année universitaire par les Directrices et Directeurs. 

En cas d’empêchement, une Directrice ou un Directeur peut être représenté par la personne qu’il 
aura désignée. Le jury valide le choix des sujets du concours et proclame les résultats après 
délibération commune.  

Le jury peut se réunir en présentiel ou par visio-conférence. 

Article 6 : Modalités de correction 
Les correctrices et correcteurs sont recrutés par chaque établissement et corrigent les copies de leur 
centre d’examen. Les Directeurs et Directrices des études assurent la coordination des équipes 
locales de correctrices et correcteurs et veillent au respect des critères de notation.  

Article 7 : L’organisation du concours
Le CODIR réunit les Directrices et Directeurs des 7 Sciences Po du Réseau. Il permet de traiter 
l’ensemble des questions politiques, statutaires et/ou stratégiques. Il fixe, ainsi, les priorités du 
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programme de travail annuel et arrête les décisions afférentes à l’organisation générale du 
concours. 
Chaque année, le président ou la présidente du Réseau associe à l’organisation du concours deux 
vice-présidents : le directeur ou directrice de l’IEP ayant assumé la présidence l’année antérieure et 
le directeur ou directrice de l’IEP assumant la présidence l’année suivante. 
Le COPIL CONCOURS pilote l’organisation administrative, informatique et logistique du concours 
dans ces différentes phases. Il réunit les personnels en charge de la gestion du concours dans les 
différents établissements du Réseau.  
Le COPIL COM réunit les chargés de communication des établissements du Réseau, prépare, 
organise et gère l’ensemble des évènements et supports de communication destinés à la promotion 
du concours (salons, campagnes d’information…). 
Le groupe des DGS rassemble les Directrices et Directeurs généraux des services et secrétaires 
généraux, il se réunit lorsqu’un besoin de validation d’un sujet technique ou précis est nécessaire. Il 
éclaire les Directrices et Directeurs sur les implications financières des décisions. Il assure la 
cohérence dans la mise en œuvre des décisions arrêtées par le CODIR. 
Une coordinatrice Réseau dont les missions sont la coordination, structuration et mise en œuvre 
des projets et de l’ensemble des actions communes du Réseau, assure le suivi des différents projets 
et des travaux des comités de pilotage. 
Elle assiste aux réunions de ces Copil, prépare les ordres du jour, anime les réunions, rédige les 
comptes-rendus et fait le lien entre ces différentes instances. 
 
L’établissement dont la Directrice ou le Directeur est nommé président du jury du concours désigne 
au sein de son établissement des personnes référentes dans chacune des instances susnommées. 
Les responsables concours, communication et la ou le DGS ou la ou le secrétaire général de cet 
établissement sont, en appui de la coordinatrice Réseau, les référents dans leurs champs respectifs. 
 
Un plan de travail sur chacun des COPIL est établi, en début d’exercice, et adossé à un calendrier. 
Le Président du concours ouvre les sessions des groupes directeurs et directrices, communication 
et concours. Il explicite les différentes tâches et missions confiées, valide le calendrier et rend les 
arbitrages nécessaires.  
 
La coordinatrice et, lorsque cela est nécessaire, les responsables communication et concours sont 
tout au long de l’année porteurs des différents travaux assignés au COPIL.  
 
Chacun des DGS identifie dans son établissement les agents dédiés au travail en COPIL.  
Le nombre et la périodicité des réunions du Réseau sont ajustés aux activités et calendriers associés. 
 
Tout projet développé par le Réseau se décline sur le même mode d’organisation fonctionnel. 
 
La coordination des opérations informatiques liées au concours est placée sous la responsabilité du 
Service Informatique d’un Institut d’Études Politiques qui réalise, à la demande du président du jury, 
un compte-rendu régulier des actions menées au service du Réseau. Les dépenses et recettes liées 
à cette activité donnent lieu à une convention entre les 7 Sciences Po du Réseau. 
 
Article 8 : Dispositions financières 
Les Instituts d’Études Politiques partenaires se répartissent l’intégralité des coûts engendrés par 
l’organisation du concours commun et sa publicité selon une clé de gestion égalitaire.  

Le tarif d’inscription au concours commun est identique. Il est pratiqué un tarif distinct entre les 
candidats boursiers et ceux non-boursiers, précisé dans le Règlement des épreuves du concours 
annuel.  
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L'inscription au concours est réglée par les candidates et les candidats directement via la plateforme 
PARCOURSUP. L'Institut qui assure la présidence du concours est destinataire des paiements ainsi 
effectués. Une répartition est ensuite établie entre les différents Instituts d’Études Politiques en 
fonction de leurs dépenses et recettes respectives. Cette répartition donne lieu à des reversements 
qui interviennent avant la fin de l'année d'exercice budgétaire en cours. 

La nature des dépenses prises en compte dans ce calcul est établie en annexe de cette convention. 

Article 9 : Evaluation du dispositif et réajustement 
Une transformation des épreuves de sélection organisées sera réalisée en cas de situation sanitaire 
dégradée ou difficile. Ces nouvelles modalités devront être mises en œuvre en respectant le 
calendrier imposé par Parcoursup et en conformité avec les règles applicables aux concours et 
examens et adoptées dans les instances des établissements dans les délais requis. 

Si le concours commun écrit pour accéder en 1ère année du cursus des 7 Sciences Po du Réseau 
ScPo ne pouvait se dérouler dans les conditions prévues, l'admission serait alors décidée en prenant 
en compte un certain nombre de résultats scolaires obtenus en classes de Première et de Terminale 
par les candidates et les candidats, et disponibles sur Parcoursup.  

L'admission pourrait également donner lieu à la prise en compte de pièces complémentaires et/ou 
d'exercices additionnels réalisés à distance et portant sur les matières et les programmes du 
concours.  

Le CODIR du Réseau établira avant le 31 octobre 2024 un bilan pédagogique, financier, administratif 
et technique du concours commun en vue de procéder aux réajustements nécessaires.  

La présente convention sera, le cas échéant, modifiée par avenant. Tout Institut d’Études Politiques 
a la possibilité, s’il le souhaite, de se retirer de l’organisation du concours commun, pourvu qu’il 
fasse connaître sa décision à ses partenaires avant le 15 juillet de l’année antérieure au concours 
concerné. Avant la même date, les Instituts d’Études Politiques signataires statuent à l’unanimité 
sur toute demande de participation au concours commun présenté par un autre Institut d’Études 
Politiques.  

Article 10 : Durée de la convention 
La présente convention est valable pour un an et prend effet à compter de la date de signature de 
la dernière des parties. 

Fait en sept exemplaires, 
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ANNEXE 1 – NATURE DES DEPENSES PORTEES AU BILAN FINANCIER DU CONCOURS 
COMMUN 2024

Location salles examen
et frais d’organisation 
AEFE 

Location des salles d’examen pour un montant indicatif de 40.000 €
TTC. Au-delà de cette somme, chaque Sciences Po devra supporter le 
surcoût, sauf dérogation exceptionnelle validée par le codir du Réseau. 

 Assurance 
 Protection civile 
 Location véhicule 
 Prise en charge des frais d’organisation des concours dans lycées AEFE 

(selon convention)

Frais de personnel de 
surveillance

 Paiement des surveillantes et surveillants avec les charges :
o Vacataires (étudiants et retraités : payés au SMIC ; Plafond de 

12h/pers) ; 
o Personnel de l’IEP : tarif horaire pour les surveillances, selon la 

réglementation en vigueur 
o Pas de majoration pour les agents surveillant les tiers temps. 

 Repas/boissons pour les surveillantes et surveillants >> un tarif de repas 
au tarif réglementaire en vigueur.

Frais de conception 
sujets (avec correction) 

 Paiement des conceptrices et concepteurs des sujets avec les charges  
 1 sujet + 1 corrigé = 6 heures « travaux dirigés » (au taux horaire fixé 

par l’arrêté du 6 novembre 1989 fixant les taux de rémunération des 
heures complémentaires) 

Frais de correction de 
copies 

 Paiement des correctrices et correcteurs (brut) : 
o 6.75€ la copie de Questions Contemporaines et Histoire – 

4.90€ la copie de Langue vivante,  
En application de l’article 7 de l’arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des 
intervenants participant à titre d'activité accessoire à des activités de formation 
et de fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur. 

 Frais d’envoi / réception des copies (sites délocalisés)

Frais de mission  

 Frais de mission des directeurs et directrices pour les codirs + frais de 
mission des membres des Copil (concours, communication) + agents 
mobilisés sur l’organisation du concours (déplacements vers les sites 
délocalisés, salons mutualisés tel le SAGE…).

Coût des campagnes de 
communication / pub. 
conjointes

Dépenses de communication établies en respect du budget prévisionnel 
de communication validé par le Codir. 

 Ajout éventuel de frais de livraison supplémentaires 
Dépenses 
informatiques 
(matériel) 

 Maintenance lecteur optique Achat matériel  
 Paybox (abonnement, commissions) 
 Ligne numéro vert (ligne, communications)  

Dépenses de personnel 
excédant le 
fonctionnement de 
base 

 Heures supplémentaires webmestre du site vitrine www.reseau-scpo.fr
 Prime annuelle pour le ou la responsable concours de l’Institut d’études 

politiques en charge de la présidence du jury : 2000 € nets 
 Prime annuelle pour le ou la responsable de communication de l’Institut 

d’études politiques en charge de la présidence du jury : 2000 € nets 
 Prime annuelle pour le ou la responsable informatique : 800 € nets

Matériel pédagogique 

 Copies / intercalaires / brouillons / étiquettes : Forfait 2 € / candidat 
pour la journée  

 Reprographie 
 Ne pas inclure les petites fournitures (scotch, marqueurs, enveloppes, 

stylos….) 
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La Métropole Aix-Marseille-Provence
Institut d’Etudes Politiques d’Aix-en-Provence 

Convention - cadre  
2023 – 2026 

 
 
Entre 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence, 
  
Dont le siège est 58 Bd Charles Livon, 13007 Marseille, représentée par Madame 
Martine VASSAL, Présidente, habilitée à signer la présente convention par 
délibération du …XX n°             en date du             ,  
 
Ci-après dénommé « Métropole Aix-Marseille-Provence », 

 
D’une part, 

 
Et 
 
L’Institut d’Etudes Politique,  
 
L’Institut d’Etudes Politiques d’Aix-en-Provence, établissement public 
administratif d’enseignement supérieur, domicilié 25, Rue Gaston de Saporta, 13100 
AIX-EN-PROVENCE, dûment représenté par Monsieur Rostane MEHDI, Directeur, 
 
ci-après dénommé «Sciences Po Aix»,  
 

D’autre part 
 
 
Préambule 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence et Sciences Po Aix, conscients de leur 
responsabilité sociale, partagent des valeurs communes qu’ils entendent promouvoir 
par la présente convention de partenariat. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence est un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) unique, créé par disposition législative au 1er janvier 2016 en 
fusionnant les six intercommunalités préexistantes sur son territoire : la Communauté 
urbaine Marseille Provence Métropole, les Communautés d’agglomération du Pays 
d’Aix, du Pays d’Aubagne et de l’Étoile, du Pays de Martigues, de Salon-Étang de 
Berre-Durance et enfin le Syndicat d’agglomération nouvelle d’Ouest Provence, soit 
92 communes.
La Métropole-Aix-Marseille-Provence exerce un grand nombre de compétences 
notamment dans le domaine de l’aménagement du territoire, de la gestion des 
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déchets, de l’environnement, de la mobilité…et joue ainsi un rôle stratégique en 
matière de politiques publiques. 
Engagée autour de valeurs fortes d’innovation, de solidarité, de responsabilité ou 
encore d’ouverture, la Métropole Aix-Marseille-Provence entend privilégier l’accueil 
d’étudiants souhaitant s’investir pour l’avenir de leur territoire.  
 
L’article L. 5217-2 du CGCT prévoit que la Métropole exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, la compétence en matière de programme de soutien 
et d’aides aux établissements d’enseignement supérieur et de recherche et aux 
programmes de recherche, en tenant compte du schéma régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation.  
Le schéma régional de l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation 
(SRESRI) 2023-2026 de la Région Sud se décline en 5 axes et plusieurs objectifs. Le 
1er étant d’améliorer la réussite des étudiants et de les accompagner dans leur 
insertion professionnelle.  
Ce principe a été rappelé par la convention territoriale d’exercice concerté relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche conclue entre la Région Sud et la Métropole 
Aix-Marseille-Provence en octobre 2019 établissant les modalités d’intervention de 
l’action commune. 

Sciences Po Aix, établissement public d’enseignement supérieur, membre de la 
Conférence des Grandes Écoles, développe une offre de formation attractive, 
pluridisciplinaire, largement ouverte sur l’international et fortement professionnalisante 
en vue de former les cadres des secteurs public et privé.
A cette fin, l’établissement entend doter ses étudiants des instruments disciplinaires et
méthodologiques qui leur permettront de saisir la complexité croissante du monde
dans lequel ils s’inséreront. A cet effet, son modèle de formation privilégie une
spécialisation à la fois robuste et la plus précoce possible tout en veillant à cultiver
chez les étudiants le goût de l’ouverture. 
Au-delà, Sciences Po Aix entend être une Grande école solidaire, socialement 
responsable et impliquée dans son territoire. 
 

Article 1 - Objet de la convention : 

La présente convention cadre de partenariat a pour objet de mettre place un 
partenariat entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et Sciences Po Aix pour les 3 
prochaines années universitaires soit 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026, et vise 
notamment à développer la synergie entre la Métropole Aix-Marseille-Provence et 
Sciences Po Aix sur plusieurs dimensions : 

 
o Valoriser le développement d’une société de la connaissance
o Soutenir la formation sous ses différentes formes : initiale, alternance, 

professionnelle et continue 
o Favoriser la recherche et la prospective sur les évolutions politiques, 

sociales, sociétales et économiques, 
o Favoriser l’emploi, l’employabilité et l’insertion professionnelle des 

publics accueillis, 
o Développer l’attractivité respective des deux institutions.
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Article 2 - Modalités de mise en œuvre du partenariat, contributions communes : 

2.1. Les engagements de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

 Soutien de la Métropole Aix-Marseille-Provence à la professionnalisation 
des étudiants et stagiaires de Sciences Po Aix

 
La Métropole Aix-Marseille-Provence participe au forum des Carrières de Sciences 
Po Aix, journée dédiée à l’Insertion professionnelle. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence communique ses offres de stages étudiants, de 
contrat d’apprentissage ou d’emplois susceptibles d’être en lien avec les différents 
cursus dispensés à Sciences Po Aix afin qu’elles soient diffusées sur les plateformes 
et/ou sites appropriés auxquels il recourt pour ce faire. 
 
En accueillant des étudiants en stage ou en contrat d’apprentissage, la Métropole Aix-
Marseille-Provence s’implique dans la professionnalisation des cursus. Le contenu des 
stages pourra notamment prendre la forme de la réalisation d’études ou d’analyses de 
politiques publiques.  
Des stages au niveau directorial, d’une durée de deux semaines à un mois, peuvent 
être proposés aux étudiants inscrits en Prép’INSP Grands concours. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence pourra également accueillir ou accompagner des 
étudiants devant réaliser un mémoire de fin d’études sur une problématique spécifique 
de recherche à l’aune des enjeux des politiques métropolitaines. Dans ce cas, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence assurera la mise à disposition des informations et 
données à l’étudiant pour qu’il réalise les travaux de recherche ou d’étude, en étroite 
collaboration avec ses services.

 
 Soutien de la Métropole Aix-Marseille-Provence au déroulement des 

formations par l’intermédiaire de ressources formatives (Ambassadeurs 
de la Métropole)

La Métropole Aix-Marseille-Provence permet, sous réserve de nécessité de service et 
dans le cadre d’une activité accessoire, à des agents, d’assurer des enseignements 
pour le compte de Sciences Po Aix, dans les différents types de cursus et formations 
préparatoires aux concours. Le partenariat vise à faciliter la mise en relation de 
Sciences Po Aix et d’experts ambassadeurs et s’inscrit dans une démarche de 
développement de la marque employeur.  
Ils contribueront ainsi à développer un réseau d’échange entre les deux institutions et 
seront dans le cadre du cumul d’activités, rémunérés par Sciences Po Aix dans le 
respect des règles s’imposant à l’établissement en matière de conditions de 
recrutement et d’emploi de vacataires pour l’enseignement supérieur.
Ponctuellement et dans le respect des contraintes règlementaires et de service, des 
collaborateurs métropolitains participent à des jurys de soutenance de mémoire ou 
de rapport de stages. 
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2.2. Les engagements de Sciences Po Aix

Prise en charge par Sciences Po Aix d’actions visant à assurer l’égalité 
d’accès aux formations proposées. 

Sciences Po Aix assume les actions visant à assurer l’égalité d’accès à ses formations 
sélectives en particulier dans le cadre du « Programme d’études intégrées » (PEI). 
Dans le cadre de ce partenariat sont menées des actions spécifiques afin de répondre 
à un besoin de mixité, de diversité, ou d’insertion de personnes en situation de 
handicap selon les besoins ou projets de la Métropole Aix-Marseille Provence et de 
Sciences Po Aix. 
 

 Ouverture par Sciences Po Aix de ses formations aux agents de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence dans le cadre du Compte personnel de 
formation.  

 
Sciences Po Aix s’engage à faciliter l’accès à une offre de formation élargie et adaptée 
aux agents métropolitains dans le cadre de la mise en œuvre, à leur initiative, de leur 
projet personnel d’évolution professionnelle. 
Dans ce cadre, le présent partenariat vise à faciliter l’accès des collaborateurs de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence qui s’engagent dans une démarche personnelle 
d’évolution professionnelle à une offre de haut niveau, le cas échéant diplômante, 
certifiante ou encore de préparation aux concours lorsque cette préparation aux 
concours est destinée à mettre en œuvre un projet d’évolution professionnelle au sens 
du Code général de la fonction publique. 
 
Les Parties s’entendent pour que les demandes formulées par les agents 
métropolitains entrant dans ce cadre, bénéficient des tarifs adaptés.  
 
Il est précisé que les formations, autres que personnelles, répondant à un besoin de 
la collectivité, notamment les formations de perfectionnement visant en l’adaptation ou 
le développement des compétences d’un ou plusieurs agents de la Métropole Aix-
Marseille-Provence aux missions exercées sont expressément exclues de la présente 
convention.  
 

 Organisation et participation de Sciences Po Aix à des manifestations et 
évènements d’intérêt métropolitain : 

 
Les Parties s’engagent à travailler et réfléchir ensemble sur des sujets d’intérêt 
commun, à ouvrir leurs réseaux respectifs. 
 
Les Parties s’engagent à réaliser, sur la durée de la convention, des conférences, 
séminaires de réflexion ou des tables rondes sur des thèmes et sujets définis en 
commun.  
 
Ces évènements peuvent être ouverts à divers publics (étudiants, agents 
métropolitains ou au grand public…). 
 
Sciences Po Aix s’engage à informer la Métropole Aix-Marseille-Provence des 
conférences et colloques organisés à l’IEP. 
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Un enseignant expert de Sciences Po pourra ponctuellement intervenir sur une 
thématique de la Métropole. 
 

 
 Développement des actions d’expertise et de recherche :  

 
Sciences Po Aix s’engage à développer des actions de recherche et d’expertise dans 
des domaines déterminés en commun avec la Métropole Aix-Marseille-Provence, à 
favoriser la veille et la mutualisation sur la production de connaissance pour contribuer 
à l’adaptation et à l’évolution des politiques métropolitaines. Le Centre Méditerranéen 
de Sociologie, de Science politique et d’Histoire, dénommé MESOPOLHIS, unité 
pluridisciplinaire de sciences sociales placée sous la triple tutelle d’Aix-Marseille 
Université, de Sciences Po Aix et du CNRS, pourra accueillir et former des doctorants 
bénéficiant d’une Convention Industrielle de Formation par la Recherche (CIFRE), en 
partenariat avec la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 
Au sein de ses formations, des projets d’intérêt métropolitains pourront constituer des 
cas pratiques d’études pour les étudiants afin de développer leur professionnalisation 
et leur expertise.
 
Ces actions donneront lieu à la signature de conventions subséquentes venant 
déterminer les modalités de mise en œuvre.  
  
Les résultats des actions réalisées par les étudiants dans le cadre du partenariat seront 
rendus publics après validation des contenus par la Métropole Aix-Marseille-Provence 
et Sciences Po Aix, dans le respect du cadre institutionnel et de leur politique de 
communication.  
 
 
Article 3 - Pilotage et évaluation 
 
Un comité de pilotage réuni une fois par an, ou sur demande expresse de l’une ou 
l’autre des parties, est chargé de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation des 
actions et contributions prévues à la présente convention.
Il est composé de deux représentants de Sciences Po Aix issus de la Direction de la 
Formation et des Etudes (DFE) et de la Direction des Relations Extérieures et de la 
Vie Etudiante (DREVE), désignés par son directeur et de deux représentants de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence désignés par sa Présidente. 
 
 
Article 4 - Durée et modification de la convention  
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de la 
rentrée universitaire 2023-2024. 
Elle est, si nécessaire, complétée par des conventions d’application spécifiques. 
Toute modification de la présente fera l’objet d’un avenant.
 

Article 5- Dénonciation et résiliation de la convention cadre  
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La convention cadre prend fin à son échéance ou par sa résiliation à l’initiative de l’une 
des parties, qui doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de réception au 
moins trois mois avant sa survenance.
 
 
Article 6 : Modalités de communication et d’information du partenariat au public

Sciences Po Aix s’engage à apposer leur logo sur les supports de communication 
internet ou imprimés réalisés en lien avec les actions mises en place dans le cadre du 
partenariat.

Sciences Po Aix autorise la Métropole Aix-Marseille-Provence, à effectuer tout 
enregistrement visuel ou sonore des événements organisés dans le cadre de ce 
partenariat. Il autorise également la diffusion de ces enregistrements par la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ou par ses représentants dûment autorisés via les moyens de 
communication internet ou imprimés. La Métropole Aix-Marseille-Provence veille dans 
ce cadre au respect des règles relatives au droit à l’image et à la propriété 
intellectuelle. 
 
 
Article 7. Différends 
 
Tout différend né de l’interprétation et/ou de l’exécution du contrat donne lieu à une 
tentative d’accord amiable entre les parties. 
A défaut d’accord amiable dans un délai de trois mois, le litige est porté par la partie 
la plus diligente devant le Tribunal Administratif de Marseille. 

 
 
 

Fait à Marseille, en 2 exemplaires, le « DATE » 
 
 
 
La Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence
 
Martine Vassal 
 
 
 

Le Directeur de l’Institut d’Etudes 
Politiques

Rostane MEHDI 

 
 
 
 
 
 
 



08/01/2024





08/01/2024



Règlement d’admission en première année des Diplômes « Grade Master - Cursus général » des Sciences Po du Réseau ScPo   Page 1/7 

Concours commun 2024 

Règlement d’admission en première année des Diplômes 
« Grade Master - Cursus général » des Instituts d’Etudes 

Politiques du Réseau ScPo 

Vu la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants ; 
Vu le code de l’éducation, notamment les articles D. 713-21 et D.741-11 ; 
Vu le décret n° 45-2287 du 9 octobre 1945 portant création de l’IEP de l’université de Strasbourg ; 
Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux IEP dotés du statut d'Établissement Public Administratif 
(EPA) associés à une université ou à une communauté d'universités et établissements ; 
Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant création d’un IEP à l’Université de Cergy-Pontoise ; 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 relatif à l'attribution du grade de Master aux titulaires du diplôme de fin d'études des 
Instituts d'études politiques d'Aix-en-Provence, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, 
Strasbourg et Toulouse. 
 
TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – Objet 
Le présent règlement définit la procédure d’admission des candidates et candidats en première année des diplômes 
de niveau « Grade Master - Cursus général » des 7 Instituts d'Etudes Politiques membres du Réseau ScPo (Aix-en-
Provence, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, Strasbourg, Toulouse).  
 
Ces établissements correspondent à 8 sous-vœux dans le Service à Compétence Nationale (SCN) Parcoursup (ci-après 
dénommé « Parcoursup »), présentés comme suit : 

Sciences Po Aix 
Sciences Po Lille 
Sciences Po Lyon - campus de Lyon 
Sciences Po Lyon - campus de Saint-Étienne 
Sciences Po Rennes 
Sciences Po Saint-Germain-en-Laye 
Sciences Po Strasbourg 
Sciences Po Toulouse 
 

Le présent règlement ne régit pas l’admission dans les double-diplômes ou les voies d’admission spécifiques que 
peuvent proposer chacun de ces établissements. 
 

ARTICLE 2 – Respect du règlement  
Dès le dépôt de son dossier de candidature, chaque candidate ou candidat s’engage à respecter strictement 
l’intégralité du présent règlement. À défaut, la candidature pourra être rejetée par le Réseau ScPo au cours de la 
procédure d’admission. 
La candidate ou le candidat s’engage, sous sa responsabilité, à transmettre des informations complètes et sincères 
pour la réalisation de son dossier de candidature. En cas de pièce manquante ou d’informations incomplètes, le dossier 
de candidature pourra être considéré comme irrecevable et ne pas être traité.  
 
En cas de fausse déclaration, de fraude ou de tentative de fraude, la candidate ou le candidat s’expose à la perte du 
bénéfice éventuel de l’admission. 
 

ARTICLE 3 – Conditions de candidature 
La présente procédure d’admission pour l’entrée en première année du diplôme « Grade – Master – cursus général », 
au titre de l’année universitaire 2024-2025 est accessible aux candidates et candidats au baccalauréat (ou équivalent 
: diplômes étrangers et DAEU) 2024 et aux titulaires du baccalauréat (ou équivalent : diplômes étrangers et DAEU) 
2023. 
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ARTICLE 4 – Frais de candidature 
Les frais de candidature s’élèvent à 180 euros. Sur présentation des justificatifs correspondants, ceux des candidates 
et candidats bénéficiaires pour l’année universitaire 2023-2024 d’une bourse nationale du second degré ou 
bénéficiaires d'une bourse de l’enseignement supérieur (bourses délivrées par le CROUS ou par le gouvernement 
français pour les candidates et candidats étrangers pour l’année en cours) s’élèvent à 50 euros.  
 

Les frais de candidature doivent être acquittés dans les délais impartis, c’est-à-dire avant la date limite de confirmation 
des vœux dans Parcoursup, pour que la candidature soit validée et traitée. Dès lors qu’ils ont été versés au Réseau 
ScPo, ils restent acquis par ce dernier, y compris si la candidate ou le candidat admis renonce à s’inscrire, si elle ou il 
n’a pas confirmé son vœu dans Parcoursup, si son dossier est incomplet ou rejeté, et qu’il participe ou non aux 
épreuves.  
Les modalités de paiement et le calendrier sont précisés sur la plateforme Parcoursup.  
 

Seuls les candidates et candidats ayant formulé et confirmé le vœu « Réseau ScPo / concours commun » et ayant 
acquitté les frais d’inscription correspondant à leur situation (boursier ou non boursier) seront admis à se présenter 
au concours. 
Aucun délai supplémentaire ne sera accepté pour la confirmation du vœu. 
Si le document de bourse est invalide, il sera demandé au candidat ou à la candidate d'acquitter 130 euros 
supplémentaires afin que le dossier soit jugé complet. 
Les candidates ou les candidats admis dans l’un des établissements ayant payé 50 € de frais de candidature sans fournir 
de justificatif valable ne seront pas autorisés à s’inscrire dans l’un des établissements du réseau ScPo. 
 
 

ARTICLE 5 – Modalités d’inscription 
Les candidates et candidats s’inscrivent uniquement via la plateforme nationale Parcoursup et selon les modalités 
indiquées sur cette dernière, conformément au Code de l'éducation, notamment l’article D. 612-1-2 relatif au 
calendrier de la procédure nationale de préinscription pour l'accès aux formations initiales du premier cycle de 
l'enseignement supérieur. 
Aucune inscription n’est enregistrée passé le délai de clôture. Seules les données numériques enregistrées sur la 
plateforme Parcoursup ainsi que, le cas échéant, sur l’application numérique spécifiquement dédiée à l’admission 
dans les diplômes des IEP du Réseau ScPo (ci-après « plateforme du Réseau ScPo ») font foi. Aucune donnée qui n’y 
serait pas enregistrée ne pourra être utilisée ou présentée par la candidate ou le candidat. 
Le choix de la langue vivante de l’épreuve du concours peut être modifié directement sur Parcoursup par le candidat 
ou la candidate jusqu’à la date limite de confirmation des vœux dans Parcoursup. Passé ce délai, aucune modification 
ne sera possible. 
 
ARTICLE 6 - Communication avec les candidates et candidats  
Tout au long de la procédure d’admission, la communication avec les candidates et candidats s’effectue de manière 
électronique, via la plateforme nationale Parcoursup, la plateforme du Réseau ScPo ainsi que par courriers 
électroniques. Tout candidat ou candidate doit ainsi avoir une adresse électronique valide et doit veiller à consulter 
régulièrement sa messagerie au cours de la procédure d’admission. En cas de litige, aucun candidat ou candidate ne 
pourra se prévaloir de la non-réception d’un courrier électronique. 

TITRE II : ORGANISATION GENERALE DE LA PROCEDURE D’ADMISSION 

ARTICLE 7 – Principes généraux  
L’admission s’organise selon une phase unique de sélection, mise en œuvre selon le calendrier défini par Parcoursup. 
Elle repose sur les éléments suivants :  

- le statut du candidat ou de la candidate (bachelier 2024 ou 2023, ou titulaire d’un diplôme français ou étranger 
admis en équivalence 2024 ou 2023) ; 

- l’adéquation de la candidature avec les exigences académiques portées par le Réseau ScPo, appréciées à 
travers trois épreuves écrites. 
 

Article 7.1. Statut du candidat ou de la candidate 
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L’examen des candidatures donne lieu à l’établissement par le jury d’une liste d’admission finale unique. 
 

Article 7.2 Epreuves écrites 
- Les épreuves sont communes (durée, coefficients, sujets). Elles se déroulent à l’écrit et sont notées sur 20. 
- Il n’y a pas de note éliminatoire. 
- Toute absence à l’une des trois épreuves écrites est éliminatoire. 
- La note 0/20 est attribuée au candidat ou à la candidate qui ne compose pas dans la langue vivante choisie 

lors de l’inscription. 
- Les trois épreuves sont organisées la même journée pour tous les candidats et candidates : le samedi 20 avril 

2024. 
 
1. Questions contemporaines (durée : 3h, coefficient 3, dissertation, un sujet à choisir parmi deux). 

 Thèmes 2024 : “L’alimentation” et “le corps” 
 
2. Histoire (durée : 2h, coefficient 3, analyse de documents, un seul sujet). 

 L’analyse est guidée par une consigne, l’étude de documents correspond à ce qui est pratiqué lors des 
exercices écrits de la classe de Terminale dans le cadre du contrôle continu. 
Programme : Les relations entre les puissances et les modèles politiques des années 1930 à nos jours. 
Histoire politique, sociale et culturelle de la France depuis les années 1930. 

 
3. Langue vivante (durée : 1h, coefficient 2, choix entre anglais, allemand, espagnol et italien). 

 Deux parties : questions de compréhension et essai 
 
 

TITRE III : ORGANISATION DES EPREUVES ECRITES 

ARTICLE 8 Conditions de réalisation des épreuves 
 

Article 8.1 Aménagement des épreuves 

Un aménagement des épreuves est accordé aux candidates et candidats après l’envoi soit : 
- d’un certificat médical délivré par la MDPH ou par un médecin agréé par la CDAPH ; 
- d’un arrêté de décision et/ou un avis médical délivré par le service de médecine préventive de l’université à 

laquelle est inscrite ou inscrit la candidate ou le candidat ; 
- d’une notification de mesures d’aménagement délivrée par le rectorat. 

Ce document doit impérativement être envoyé avant la fin de la procédure d’inscription dans Parcoursup au Directeur 
de Sciences Po Rennes, président du jury : amenagementsepreuvescc1a2024@sciencespo-rennes.fr. Pour obtenir ce 
certificat, les candidates et candidats, élèves du second degré ou élèves de classes préparatoires, effectuent une 
demande en ce sens auprès du médecin intervenant dans l’établissement fréquenté. Les candidates et candidats 
inscrits à l'université s’adressent au médecin du Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la 
Santé (SUMPPS). En application du décret n° 2021-1480 du 12 novembre 2021, les candidates et candidats, bénéficiant 
de mesures d’aménagement d’épreuves pour la session 2023, bénéficient de la portabilité de ces dernières pour le 
concours commun 2024. Néanmoins, l’envoi du document justificatif est nécessaire chaque année. 
 
Le centre d’examen de rattachement met à disposition, dans la mesure du possible, un ordinateur à la candidate ou 
au candidat ayant l’autorisation d’utiliser un ordinateur pendant les épreuves. En cas de nécessité d’utilisation par la 
candidate ou le candidat d’un logiciel particulier non disponible sur un ordinateur de prêt du centre d’examen, la 
candidate ou le candidat peut utiliser son ordinateur personnel. Dans ce dernier cas, l’ordinateur personnel doit être 
présenté en amont des épreuves au service informatique du centre d’examen de rattachement. Il sera alors contrôlé 
selon les modalités mises en place par chaque établissement et ne sera remis à la candidate ou au candidat que pour 
le début des épreuves. 
 
Article 8.2 Lieux des épreuves 
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- Les candidates et candidats passent les épreuves, dans la limite des capacités d’accueil, dans le centre 
d’examen de l’Institut d’Études Politiques le plus proche du lieu de résidence indiqué dans ParcourSup. 

- En plus de ces 7 centres d’examen du Réseau ScPo, plusieurs centres délocalisés sont ouverts hors de la France 
métropolitaine. La liste de ces centres est disponible sur le site http://www.reseau-scpo.fr/. 
 

Article 8.3 Accès aux salles d’examen 

- Seuls les candidates et candidats munis d’une pièce d’identité avec photographie (carte d’identité, 
passeport ou permis de conduire) et de leur convocation peuvent accéder à la salle d'examen. 

- Les candidates et candidats devront respecter les éventuelles consignes sanitaires reçues. 
- Les supports numériques, type smartphone, présentant une photographie d'une pièce d'identité ne sont 

pas acceptés. 
- Pendant les épreuves, le port de vêtements faisant la promotion d’organismes préparant au concours 

commun est interdit. 
 

Article 8.4 Objets interdits 

- Avant de rejoindre leur place, les candidates et candidats se dessaisissent de tout livre, document ou objet 
non autorisé pendant le déroulement de l’épreuve. 

- Pendant la durée des épreuves, les téléphones ou appareils à mémoire ou de communication, électroniques 
ou connectés, y compris les montres et les oreillettes, sont strictement interdits. Ils sont éteints et déposés 
à l’entrée de la salle. 
 

Article 8.5 Ponctualité 

- Aucun candidat ou candidate n’est autorisé à pénétrer dans la salle d’examen une fois que l'épreuve a 
débuté. 

 
Article 8.6 Copies  

- Les copies sont obligatoirement remises aux surveillantes et surveillants. Elles ne sont pas laissées sur les 
tables. 

- Tout candidat ou candidate présent doit obligatoirement remettre une copie par épreuve, même s’il s’agit 
d’une copie blanche. 
Une fois la durée de l’épreuve écoulée, le candidat ou la candidate doit obligatoirement remettre sa copie, 
composée uniquement de la copie d’examen et des éventuels intercalaires. En cas de refus, le candidat ou 
la candidate est considéré comme n’ayant pas composé, soit absent à l’épreuve.  

- Dès qu’il ou elle a rendu sa copie, le candidat ou la candidate n’est plus autorisé à la consulter, ni à y insérer 
un document.  

 
Article 8.7 Emargement 

- Lors de la remise de leurs copies, les candidates et candidats signent obligatoirement la liste d’émargement. 
A défaut, elles ou ils sont considérés défaillants. 
 

Article 8.8 Sortie de la salle d’examen 

Sortie provisoire 
- Les candidates et candidats qui souhaitent sortir temporairement de la salle ne peuvent le faire que 

séparément et accompagnés par un surveillant ou une surveillante. Aucune sortie n’est autorisée avant la 
fin de la première heure d’une épreuve.  

 
Sortie définitive 

- Les candidates et candidats ne peuvent quitter définitivement la salle d’examen qu’une heure au plus tôt 
après le début de l’épreuve. Toute sortie est définitive. 
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Article 8.9 Discipline 

 En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude, les pièces ou matériels permettant d’établir la 
réalité des faits sont saisis. Un procès-verbal est rédigé et signé par le candidat ou la candidate et le 
surveillant ou la surveillante. Si le candidat ou la candidate refuse de signer, mention en est portée au 
procès-verbal.  Une commission composée du président et des deux vice-présidents est saisie et détermine 
la sanction à appliquer. 

- Tout candidat ou candidate perturbant le bon déroulement des épreuves pourra être exclu de la salle 
d’examen par les surveillantes et surveillants. 

TITRE VI : JURY ADMISSION ET RECOURS 

ARTICLE 9 – Jury de sélection 
- Le jury de sélection est composé des directeurs et directrices de chacun des établissements membres du 

Réseau ScPo ou de leur représentante ou de leur représentant.  
- La présidence du jury de sélection pour l’entrée en première année en 2024 est assurée par le Directeur de 

Sciences Po Rennes ou par l’un des deux vice-présidents. 
 

ARTICLE 10 – Admission  
- L’admission est prononcée à partir des résultats des trois épreuves écrites, soit sur la base de 3 notes 

d’épreuves et 8 coefficients, soit un maximum de 160 points.  
- Dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation des candidatures, le jury établit une liste classée des candidates 

et candidats dont la note finale est égale ou supérieure à une note, définie souverainement par le jury de 
sélection après examen des résultats. Les candidates et candidats figurant sur cette liste sont dits « classés » 
et sont susceptibles de recevoir une proposition d’admission à intégrer un Institut d’Études Politiques du 
Réseau ScPo. 

- Parcoursup peut procéder à la modification de cette liste, notamment au regard du pourcentage minimal de 
bachelières et de bacheliers bénéficiaires d'une bourse nationale du second degré parmi ces candidates et 
candidats.  

- Dans le cas où deux candidates ou candidats arriveraient ex aequo, le jury départagerait les candidats selon la 
note obtenue à l’épreuve de questions contemporaines. Si celle-ci était la même, serait prise en compte la 
note de l’épreuve d’histoire. Si cette dernière était également la même, c’est la note de l’épreuve de langue 
qui compterait. Si les trois notes obtenues étaient les mêmes, c’est la candidate ou le candidat boursier qui 
serait avantagé. Si aucun des deux n’était boursier ou bien si les 2 candidates ou candidats étaient boursiers, 
alors c’est la candidate ou le candidat le plus jeune des deux qui serait classé devant l’autre. Les candidates et 
candidats sont informés de leur résultat (non-admission, « en attente » ou proposition d’admission 
accompagnée de l’ordre d’appel et des capacités d’accueil de chaque IEP) par la plateforme Parcoursup sur 
laquelle il leur appartient d’accepter ou de renoncer à la proposition qui leur est faite, selon les modalités 
applicables à la plateforme.  

- Tout candidat sera considéré comme admis lorsqu’il aura accepté la proposition d’admission dans un Institut 
d’Etudes Politiques du Réseau ScPo. 

Tout candidat ou candidate admis à intégrer un des 7 Sciences Po du réseau ScPo à l’issue de la procédure d’admission 
et qui renoncerait à s'inscrire ne peut pas garder le bénéfice de son admission pour l’année suivante. Tout candidat 
ou candidate admis à intégrer un des 7 Sciences Po du réseau ScPo a le droit de demander à bénéficier d’une année 
de césure ; les demandes sont étudiées au cas par cas par la directrice ou le directeur de l’établissement d’admission. 

 

ARTICLE 11 – Recours 
- Tout candidat ou candidate a la possibilité, dans un délai de deux mois suivant la publication des résultats 

d’admission par Parcoursup, de contester cette décision en formant :  
- un recours gracieux auprès du Président du jury. Si une décision explicite est notifiée au candidat ou à la 

candidate dans les quatre mois suivant son recours gracieux, il ou elle dispose de deux mois à compter de la 
notification pour former un recours contentieux ;  
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- un recours contentieux, dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision contestée, 
devant le Tribunal administratif de Rennes. 

 

Annexe au règlement – Dispositions applicables aux données personnelles échangées dans le cadre de la Procédure 
d’admission au Réseau ScPo 

Responsabilités et finalités des traitements de données au sens du Règlement général sur la protection des données 
2016/679 - dit (« RGPD ») 
 
Les 7 écoles du Réseau ScPo agissent en tant que responsables du traitement de données personnelles confiées par le 
candidat ou la candidate sur la Plateforme dans le cadre des finalités précisées ci-dessous, et des données produites 
par le Réseau ScPo en vertu de ces mêmes finalités. 
 
Le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (MESRI) agit en tant que responsable de 
traitement de la plateforme nationale Parcoursup.  
 
Finalités des traitements de données - Les données sont collectées à des fins de : 
 
- gestion des campagnes d’admission dans le Réseau ScPo (recueillir et traiter les vœux des candidates et candidats à 
une formation, évaluer les dossiers de candidatures, diffuser les résultats, prendre en compte la situation de handicap 
des candidates et candidats à des fins d’aménagement nécessaire à l'organisation des écrits et éventuellement de la 
scolarité en cas d’admission) ; 
- d’enquêtes et de statistiques aux fins de pilotage et d’amélioration des services et de l’offre de formation du Réseau 
ScPo. Cette finalité relève de l’intérêt légitime du réseau ScPo tel que décrit dans l’article 6.1.f du RGPD. 
 
Licéité des traitements de données personnelles – Les traitements de données personnelles réalisés à partir des 
données du dossier de candidature et des écrits du candidat ou de la candidate s’appuient, selon les cas, sur les 
fondements légaux suivants : 
-  le consentement des personnes concernées (en vertu de l’article 6.1.a du RGPD) ; 
- l’exécution de la mission de service public de l’enseignement supérieur confiée aux 7 écoles du Réseau ScPo (en vertu 
de l’article 6.1.e du RGPD) ; 
- l’intérêt légitime du Réseau ScPo tel que décrit dans l’article 6.1.f du RGPD. 
 
La décision d’affectation dans une formation du Réseau ScPo n’est pas prise sur le seul fondement d’un traitement 
automatisé, au sens de l’article 22 du RGPD. 
 
Destinataires des données - Sont destinataires de tout ou partie des données du Dossier de candidature Parcoursup 
du candidat ou de la candidate : 
- les responsables concours des 7 Sciences Po du Réseau ScPo, 
- l’équipe informatique en charge de l’application du Réseau ScPo, 
- Le Jury d’admission, 
- Le Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, 
 
Nature des données collectées - Pour les besoins de la procédure d’admission, des données à caractère personnel du 
candidat ou de la candidate sont collectées au sein du dossier Parcoursup. En faisant le vœu Réseau ScPo, le candidat 
ou la candidate accepte que le Réseau ScPo traite ses données à caractère personnel pour les finalités énoncées. Les 
données à caractère personnelles collectées sont notamment : 
- L’identité, l’état civil ; 
- Les coordonnées ; 
- Les données d’identification et de connexion; 
- La vie personnelle (situation familiale, etc.) ; 
- La vie scolaire, académique et professionnelle (scolarité, formation, etc.) ; 
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- L’information d'ordre économique et financier (bourses, données nécessaires au paiement du dossier, etc.) ; 
- Les données liées à une situation de handicap  
 
Conformément à l’arrêté du 31 décembre 2020 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère 
personnel dénommé Parcoursup. 
 
Conservation, archivage, destruction des données - Les données utilisées sont conservées conformément au Code 
des relations entre le public et l’administration et à l’instruction n°2005-003 du 22 février 2005 (NOR : MENA0501142J) 
publiée au B.O n° 24 du MENESR le 16 juin 2005. 
Droits – Le Réseau ScPo s'engage à protéger la vie privée et la réputation des candidates et candidats : il s'interdit 
expressément de traiter les données personnelles de telle sorte que leur utilisation constitue une atteinte à leur vie 
privée, un risque pour leur réputation ou toute autre utilisation préjudiciable. Conformément au RGPD, la candidate 
ou le candidat dispose d’un droit d’information et d’accès, de rectification et d’effacement de ses données, et d’un 
droit d’opposition et de limitation des traitements de données réalisés à partir des dossiers de candidature hébergés 
dans l’application et d’un droit de définir des directives relatives au sort de ses données post-mortem. 
 
Il est à noter notamment que, dans le cadre spécifique de la gestion des admissions, qui conditionnent l’inscription à 
une formation du Réseau ScPo : 
 
- En exerçant son droit d’accès aux documents relatifs aux traitements algorithmiques utilisés, le candidat ou la 
candidate pourra accéder aux seules informations relatives aux critères et modalités d’examen de sa candidature ; 
- Les données visées ci-dessus étant nécessaires à la mise en œuvre de la procédure d’admission, toute demande 
d’effacement de ses données ou de son compte de candidat ou de la candidate entraînera l’exclusion du candidat ou 
de la candidate de la procédure d’admission ; 
- Une opposition d’un candidat ou d’une candidate au traitement de ses données entraînerait une impossibilité de 
prise en compte de son dossier de candidature et, partant, de son inscription dans l’une des écoles du Réseau ScPo. 
La candidate ou le candidat qui s’oppose au traitement de ses données dans le cadre de la Procédure d’admission est 
réputé renoncer à sa candidature.  
 
Pour exercer ses droits sur les traitements de données ou pour toute question, la candidate ou le candidat contacte la 
Responsable des Admissions du Réseau (concours1a2024@sciencespo-rennes.fr) et/ou le Délégué à la protection des 
données du Réseau ScPo (joachim.dumon@sciencespo-lille.eu). La candidate ou le candidat peut, en seconde 
instance, contacter l’autorité nationale de protection des données (la CNIL). 
 
Traitement automatisé de données – La procédure d’admission, nécessitant un traitement automatisé des données, 
permet d’établir un ordonnancement des candidatures. Son déroulement complet ne donne, cependant, pas lieu à la 
prise d’une décision d’admission entièrement automatisée. La candidate ou le candidat comprend que le déroulement 
complet de la procédure d’admission au sein du Réseau ScPo ne donne pas lieu à la prise d’une décision d’admission 
entièrement automatisée. 
 
Les candidates et candidats sont informés : 
- des conditions d’évaluation des candidatures sur le site du Réseau ScPo et, 
 dans le présent règlement des admissions : 
- des critères généraux encadrant l’examen des candidatures sur le site du Réseau ScPo. 
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Intitulé
le PT 

commence
dès le S1

le PT 
commence 

au S3
Oui Non

Direction de projets ou 
établissements culturels

Politique culturelle et mécénat 
(PCM) x 30 4 x x Arts, Information-Communication Anglais x x Sophie Doudet

sophie.doudet@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

34104 Mention Direction de projets ou établissements culturels (co-portée avec IMPGT et FEG) 140
(FEG+IEP+IMPGT)

Droit public Carrières publiques x 45 6 x x Administration Publique, Administration 
économique et sociale

Anglais x x Didier Del Prete
didier.del-prete@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

Droit public FDSP 10 parcours

34084 Mention Droit public (co-portée avec la FDSP) 145
(IEP + FDSP)

Relations internationales Expertise internationale x 65 8 x x Science politique Anglais x x Céline Gimet
celine.gimet@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

Relations internationales Géostratégie, défense et sécurité 
internationale x 70 8 x x Science politique Anglais x x Nicolas Badalassi

nicolas.badalassi@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

30190 Mention Relations internationales 135

Science politique Communication politique et 
risques démocratiques x 15 15 x Sociologie, Histoire Anglais x x Philippe Aldrin

philippe.aldrin@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

Science politique Métiers de l'information x 25 4 x x Sociologie, Histoire,  Information-
Communication, Administration 
économique et sociale

Anglais x x Magali Nonjon
magali.nonjon@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

Science politique Politiques européennes x 20 4 x x Sociologie, Histoire, Administration publique Anglais x x Philippe Aldrin
philippe.aldrin@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

Science politique
Sciences sociales du politique. 
Terrains arabes, européens, 
latinoaméricains

x 15 4 x x Sociologie, Histoire Anglais x x Dilek Yankaya
dilek.yankaya@sciencespo-aix.fr

Sciences Po Aix
25 rue Gaston de 

Saporta
13625 Aix-en-

Provence cedex 1

31506 Mention Science politique 75

Co-accréditation  
(à la mention)

En cas de co-accréditation 
(à la mention obligatoirement) :

* Indiquer le nom, l'adresse de l'établissement 
co-accrédité

*Présicer quel est l'établisement qui procède au recrutement des 
étudiants 

(AMU ou Etablissement co-accrédité)
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Modalités d'enseignement

Institut d'études politiques - IEP
Campagne sélection en master 1 année universitaire_2024-2025

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 

do
ss

ie
r

do
ss

ie
r +
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nt
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Modalités accès

ex
am

en
 é

cr
it

sites 
d'enseignement 
adresse et ville

Capacité d'accueil 
limitée (CAL)

par PT 
( au S1 )

ET
Mention

Parcours type (PT)
Langues vivantes enseignées

 
A la mention ou au PT si celui-ci commence 

dès le S1

(rubrique obligatoire  
 - renseigner au moins 1 LV)

Contact du responsable pédagogique
(rubrique obligatoire)

Nom - Prénom - adresse mail
(adresse générique acceptée)

(Un seul contact par PT ou par mention possible)

Mention
Licences conseillées 

(seules les licences issues de l'arrêté peuvent être 
prises en compte)

RNCP



Critères d'examen des dossiers
(indiquer les 'codes' critères (ex: C1, C4, C5) retenus parmi ceux proposés ci-dessous et, le cas échéant, préciser pour les codes 

C3 et C8)

Direction de projets ou 
établissements culturels Politique culturelle et mécénat (PCM)

Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral.

C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Mention Direction de projets ou établissements culturels

Droit public Carrières publiques Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral.

C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Mention Droit public

Relations internationales Expertise internationale Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral.

C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Relations internationales Géostratégie, défense et sécurité internationale Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral. C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Mention Relations internationales 

Science politique Communication politique et risques 
démocratiques

Avoir été retenu au terme de la sélection sur dossier et entretien par le jury des trois des partenaires (Sciences Po Aix, Louvain, 
Sherbrooke) C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Science politique Métiers de l'information Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral. C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Science politique Politiques européennes 
Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral. C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Science politique Sciences sociales du politique. Terrains arabes, 
européens, latinoaméricains

Avoir été admis par les jurys de sélection en 4e année du diplôme de notre IEP et en M1 dans le parcours du diplôme national de 
master visé, à la suite d'un examen du dossier suivi  d'un entretien oral. C1; C2; C3 (certification en langue anglaise); C4; C5; C6; C7

Mention Science politique

Le cas échéant Option 
du PT qui commence au S1

Institut d'études politiques - IEP
Campagne sélection en master 1 année universitaire_2024-2025 - Conseil de composante du : 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 

C1 : Parcours et résultats académiques antérieurs
C2 : Expérience professionnelle /stage
C3 : Certifications (à préciser)
C4 : Projet professionnel
C5 : Projet de recherche
C6 : Mobilité internationale antérieure
C7 : Compétences acquises hors parcours académiques
C8 : Résultats aux épreuves d'accès en M1
C9 : Autres (à préciser)

Parcours type (PT)Mention

Attendus - Accès M1 
(300 signes maximum par attendu - espaces compris)

L'orthographe inclusive n'est pas autorisée par la plateforme

A compléter au PT si celui-ci commence dès le S1
A compléter à la mention si les PT démarrent au S3



INFORMATIONS ET PIECES COMPLEMENTAIRES
en cohérence avec les critères d'examens des candidatures

A compléter au PT si celui-ci commence dès le S1
A compléter à la mention si les PT démarrent au S3
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Questions libres pour compléter le dossier de candidature.
Sont exclus tous critères de discrimination comme :
      - la hiérarchisation des vœux,
      - la limitation du nombre de vœux,
      - une pièce d'identité,
      - le titre de séjour,
      - le lieu de résidence.

Non redondants avec les documents additionnels

Direction de projets ou 
établissements culturels Politique culturelle et mécénat (PCM) x x x Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 

supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Mention Direction de projets ou établissements culturels

Droit public Carrières publiques x x x Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Mention Droit public

Relations internationales Expertise internationale x x x Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Relations internationales 
Géostratégie, défense et sécurité 
internationale x x x

Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Mention Relations internationales 

Science politique Communication politique et risques 
démocratiques x

Science politique Métiers de l'information x x x
Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Science politique Politiques européennes x x x Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Science politique
Sciences sociales du politique. Terrains arabes, 
européens, latinoaméricains x x x

Test de langue française : uniquement pour les candidats diplômés d’un établissement d’enseignement 
supérieur étranger (ou une attestation de niveau)

Mention Science politique

DOCUMENTS ADDITIONNELS AU DOSSIER DE CANDIDATURE
en cohérence avec les critères d'examens des candidatures

(cocher la ou les cases)
A compléter au PT si celui-ci commence dès le S1

A compléter à la mention si les PT démarrent au S3

Institut d'études politiques - IEP
Campagne sélection en master 1 année universitaire_2024-2025 - Conseil de composante du : 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du 

Mention Parcours type (PT) Le cas échéant Option 
du PT qui commence au S1
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LICENCE 3

CM TD ECTS
UE 1 - Droit public 1 7 Coef

Droit constitutionnel 20 2
Droit administratif 30 2
Droit de l’Union Européenne 20 2

UE 2 - Economie, gestion et finances 1 4
Finances publiques 20 2
Economie 20 2

UE 3 - Questions contemporaines 1 4
Questions contemporaines 20 2
CM Questions contemporaines 20 2

UE 4 - Management public 1 4
Droit de la fonction publique et gestion des ressources humaines 20 2
Développement durable/RSE et politiques publiques 20 2

UE 5 - Outils d'analyse et de communication 1 5
Note de synthèse 15 1
Maîtriser les fondamentaux d'Excel 15 1
Anglais 20 1

UE 6 - Parcours d'apprentissage 6
Accompagnement à la formalisation du projet et du parcours professionnel 10
Période de professionnalisation en administration

TOTAL SEMESTRE 5 170 80 30

CM TD ECTS
UE 7 - Droit public 2 7 Coef

Marchés et contrats publics 20 2
Droit administratif 30 2
Droit et gestion des collectivités territoriales 20 2

UE 8 - Economie, gestion et finances 2 4
Finances et comptabilité publiques 20 2
Economie 20 2

UE 9 - Questions contemporaines 2 4
Questions contemporaines 20 2
CM Questions contemporaines 20 2

UE 10 - Management public 2 4
Management public 20 2
Management et posture professionnelle 20 2

UE 11 - Outils d'analyse et de communication 2 5
Note de synthèse 15 1
Anglais 20 1

UE 12 - Parcours d'apprentissage 6
Accompagnement à la formalisation du projet et du parcours professionnel 10
Rapport d'apprentissage
Soutenance

TOTAL SEMESTRE 6 170 65 30

TOTAL ANNUEL 60485

MENTION ADMINISTRATION PUBLIQUE

SEMESTRE 5

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Exercer les pratiques de 
management public en utilisant les 

processus et les outils adéquats

BCC 4 : Développer une posture 
professionnelle en adaptant sa 
communication écrite et orale

SEMESTRE 6

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Exercer les pratiques de 
management public en utilisant les 

processus et les outils adéquats

BCC 4 : Développer une posture 
professionnelle en adaptant sa 
communication écrite et orale

Parcours type Sciences politiques 

BCC 2 : Mettre en œuvre une 
approche pluridisciplinaire et 

transversale des enjeux publics

BCC 2 : Mettre en œuvre une 
approche pluridisciplinaire et 

transversale des enjeux publics

06/12/2023 1
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CM TD ECTS
UE 1 - Droit public 9 Coef

Les services publics 20 1
Police et régulation 20 1
Droit de la fonction publique 20 1
Séminaire méthodologique Droit public 20 1

UE 2 - Politiques économiques 1 20 3

UE 3 - Ouverture aux compétences spécialisées 9
Trois cours au choix parmi : 20 1

Droit pénal 20 1
Droit civil (personnes, famille)   20 1
Finances publiques 1
Questions européennes          
Questions sociales

UE 4 - Analyse scientifique des politiques publiques 5
Politiques publiques 1 20 3
Techniques de recherche en sciences sociales appliquées à 
l'analyse des politiques publiques 1 10 2

UE 5 - Anglais 20 3

UE 6 - Préparation aux oraux, entretiens et mise en situation 
professionnelle 10 1

TOTAL SEMESTRE 1 170 50 30

CM TD ECTS
UE 7 - Droit public 9 Coef

Contentieux administratif 20 2
Contrats administratifs 20 2
Responsabilité administrative 10 1
Actes administratifs unilatéraux 10 1
Séminaire méthodologique Droit public 20 2

UE 8 - Politiques économiques 2 20 3

UE 9 - Ouverture aux compétences spécialisées 9
Trois cours au choix parmi : 20 1

Droit civil (obligations) 20 1
Droit des collectivités territoriales 20 1
Questions internationales
Finances publiques 2

UE 10 - Analyse scientifique des politiques publiques 5
Politiques publiques 2 20 3
Techniques de recherche en sciences sociales appliquées à 
l'analyse des politiques publiques 2 10 2

UE 11 - Anglais 20 3

UE 12 - Préparation aux oraux, entretiens et mise en situation 
professionnelle 10 1

TOTAL SEMESTRE 2 170 50 30

60

BCC 4 : Appréhender des contextes 
professionnels ou d'études 

complexes

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
transversales

BCC 2 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Recueillir, traiter et valoriser 
les ressources externes en ayant une 
démarche scientifique rigoureuse et 

dans le respect des principes éthiques

440TOTAL ANNUEL

Parcours type Carrières publiques

MASTER 1

MENTION DROIT PUBLIC

SEMESTRE 1

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
transversales

BCC 2 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Recueillir, traiter et valoriser 
les ressources externes en ayant une 
démarche scientifique rigoureuse et 

dans le respect des principes éthiques

BCC 4 :  Appréhender des contextes 
professionnels ou d'études 

complexes

SEMESTRE 2

06/12/2023 1



CM TD ECTS
UE 1 - Questions contemporaines 30 4

UE 2 - Droit public 30 4

UE 3 - Ouverture aux compétences transversales 4
Un cours au choix parmi 30

Droit privé 
Economie

Une UE au choix parmi : 60 9
UE 4 - Prép Commissaire des armées

Trois cours au choix parmi : 
Droit pénal 
Questions internationales
Questions européennes
Questions de sécurité publique
Droit commercial

UE 5 - Prép ENM
Trois cours au choix parmi : 

Droit commercial
Droit pénal
Droit social
Questions européennes

UE 6 - Prép INSP – Grands concours
Trois cours au choix parmi : 

Droit et gestion des collectivités territoriales
Droit hospitalier
Finances publiques
Questions internationales
Questions sociales
Questions européennes
Protection sociale
Santé publique

UE 7 - Communiquer et travailler en équipe 6
Note de synthèse / Cas pratique / Stage / Entretien / Grand Oral / 
Mise en situation 40

UE 8 - Langues vivantes 3
Un cours au choix parmi : 20

Allemand
Anglais
Espagnol
Italien

TOTAL SEMESTRE 3 190 20 30

BCC 2 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Communiquer et travailler en 
équipe

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
transversales

MENTION DROIT PUBLIC
Parcours type Carrières publiques

MASTER 2

SEMESTRE 3

06/12/2023 2



CM TD ECTS
UE 9 - Questions contemporaines 30 4

UE 10 - Droit public 30 4

UE 11 - Ouverture aux compétences transversales 4
Un cours au choix parmi 30

Droit privé 
Economie

Une UE au choix parmi : 60 9
UE 12 - Prép Commissaire des armées

Trois cours au choix parmi : 
Droit pénal 
Questions internationales
Questions européennes
Questions de sécurité publique
Droit commercial

UE 13 - Prép ENM
Trois cours au choix parmi : 

Droit commercial
Droit pénal
Droit social
Questions européennes

UE 14 - Prép INSP – Grands concours
Trois cours au choix parmi : 

Droit et gestion des collectivités territoriales
Droit hospitalier
Finances publiques
Questions internationales
Questions sociales
Questions européennes
Protection sociale
Santé publique

UE 15 - Communiquer et travailler en équipe 6
Note de synthèse / Cas pratique / Stage / Entretien / Grand Oral / 
Mise en situation 40

UE 16 - Langues vivantes 3
Un cours au choix parmi : 20

Allemand
Anglais
Espagnol
Italien

TOTAL SEMESTRE 4 190 20 30

60

MENTION DROIT PUBLIC
Parcours type Carrières publiques

MASTER 2

TOTAL ANNUEL 420

SEMESTRE 4

BCC 1 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
transversales

BCC 2 : Concevoir et déployer des 
politiques publiques en mettant en 

œuvre les savoirs et les compétences 
spécialisés 

BCC 3 : Communiquer et travailler en 
équipe

06/12/2023 3
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CM TD ECTS
UE 1 - Histoire de l’art 36 6
UE 2 - Art, politique et opinion publique 20 3

UE 3 - Histoire des politiques culturelles et patrimoniales 20 3
UE 4 - Politiques culturelles locales 20 3
UE 5 -  Politiques culturelles à l’international 20 3

UE 6 - Projet culturel 20 2
UE 7 -  Module informatique 20 2
UE 8 -  Écrire une chronique culturelle pour le web/radio 20 2

UE 9 - Anglais 20 3
UE 10 – Méthodologie de la recherche 10 1
UE 11 – Tutorat et encadrement de travaux 20 2

TOTAL SEMESTRE 1 176 50 30

CM TD ECTS
UE 12 - Cinéma 20 3
UE 13 - Littérature 20 3
UE 14 - Analyse de l’image 20 3

UE 15 - Marketing appliqué aux biens culturels 20 2
UE 16 - Gestion des institutions culturelles 20 2
UE 17 - Droit et fiscalité de la culture 20 2
UE 18 - Les règlementations patrimoniales 20 2

UE 19 - Projet culturel 20 3
UE 20 - Médiation culturelle 20 3

UE 21 - Anglais 20 3
UE 22 - Projet culturel tutoré 20 3
UE 23 - Méthodologie de la recherche 10 1

TOTAL SEMESTRE 2 180 50 30

60

BCC 1 : Maîtriser et combiner les 
savoirs fondamentaux des arts et de 

la culture 

BCC 2 : Piloter des politiques 
culturelles pluridimensionnelles

BCC 3 : Favoriser son employabilité

BCC 4 :  Mettre en œuvre les 
méthodes et outils de l’action 

culturelle

BCC 1 : Maîtriser et combiner les 
savoirs fondamentaux des arts et de 

la culture

SEMESTRE 2

Parcours type Politique culturelle et mécénat

MASTER 1

MENTION DIRECTION DE PROJETS OU D'ÉTABLISSEMENTS CULTURELS

SEMESTRE 1

456TOTAL ANNUEL

BCC 2 : Piloter des politiques 
culturelles pluridimensionnelles

BCC 3 : Favoriser son employabilité

BCC 4 :  Mettre en œuvre les 
méthodes et outils de l’action 

culturelle

06/12/2023 1



CM TD ECTS
UE 1 - Mécénat : apports théoriques et découverte des acteurs 30 5
UE 2 - Montage d’un projet de mécénat 20 3

UE 3 - Pratique de la réception des publics 20 3
UE 4 - Open data et culture des données 10 1
UE 5 -  Actualité des politiques et institutions culturelles 20 3

UE 6 - Anglais 20 3
UE 7 -  Utilisation raisonnée du numérique 20 3
UE 8 -  Comptabilité, gestion, fiscalité et management 20 3

UE 9 - Accompagnement personnalisé à l’insertion professionnelle 20 3
UE 10 – Accompagnement tutoré 20 3

TOTAL SEMESTRE 3 180 20 30

CM TD ECTS
UE 11 - Grandes tendances de la création contemporaine 8

Musiques 20
Arts numériques 10
Art contemporain et marché de l’art 10
Danse 10
Grandes tendances du théâtre contemporain 10
Littérature et édition 10
Cinéma 10

UE 12 - Produire un projet culturel 20 2
UE 13 - Rencontres avec les acteurs culturels 20 2

UE 14 - Accompagnement à la professionnalisation 18
Méthodologie du mémoire professionnel 2
Accompagnement tutoré 15
Stage de 4 à 6 mois

TOTAL SEMESTRE 4 122 15 30

60

BCC 1 : Maîtriser le cadre du 
mécénat culturel en vue de monter 

un projet 

MENTION DIRECTION DE PROJETS OU D'ÉTABLISSEMENTS CULTURELS
Parcours type Politique culturelle et mécénat

MASTER 2

SEMESTRE 3

BCC 3 : Favoriser son employabilité

TOTAL ANNUEL 337

BCC 2 : Travailler dans la culture

BCC 3 : Mettre en œuvre les 
méthodes et outils de l’action 

culturelle

BCC 4 :  Préparer son entrée dans le 
monde professionnel

SEMESTRE 4

BCC 1 : Maîtriser les arts 
contemporains en vue de 

promouvoir un projet culturel

BCC 2 : Concevoir et produire des 
projets culturels

06/12/2023 2
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CM TD ECTS
UE 1 - Grands enjeux internationaux 8 Coef

Macroéconomie et transition climatique 20 4
Macroéconomie financière internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Gouvernance politique et économique européenne 8
Intégration économique européenne 20 4
Science politique de l’Union Européenne 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 3 - Management 6
Deux cours au choix parmi : 20 3

Théorie de la firme 20 3
Stratégie ESG (Environmental, Social and Governance)
Analyse comptable et financière

UE 4 - Méthodologie 8
Méthodologie de la recherche et de l’expertise internationale 10 3
Méthodologie statistique appliquée et big data 10 3
Anglais des relations internationales 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 1 140 50 30

CM TD ECTS
UE 5 - Défis de la globalisation 8 Coef

Histoire des mondialisations contemporaines 20 4
Gouvernance économique internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 6 - Management international 8
Tutorat et encadrement de travaux 10 4

Deux cours au choix parmi : 20
Fondamentaux du marketing 20 4
Droit international des affaires
Mesure des performances et pilotage des organisations 
Environmental lobbying

UE 7 - Marchés internationaux 6
Deux cours au choix parmi : 20 3

Marchés financiers internationaux 20 3
European Business Law and Strategies of the Firm 
Finance d’entreprise
Politiques environnementales

UE 8 - Méthodologie 8
Business Game : performance économiques et RSE 20 3
Techniques d’enquête 10 3
Anglais des relations internationales 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 2 150 50 30

60

330 h + 60 h de tutorat

SEMESTRE 2

390

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender le cadre 
institutionnel, économique, légal et 

social dans différents contextes 
organisationnels

BCC 4 :  Recueillir, manipuler, 
analyser et produire des données 

tant qualitatives que quantitatives

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender le cadre 
institutionnel, économique, légal et 

social dans différents contextes 
organisationnels

BCC 4 :  Recueillir, manipuler, 
analyser et produire des données 

tant qualitatives que quantitatives

TOTAL ANNUEL

Parcours type Expertise internationale - Option Expertise en affaires internationales (EAI)

MASTER 1

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES

SEMESTRE 1

06/12/2023 1



CM TD ECTS
UE 1 - Globalisation 8 Coef

Globalisation des marchés 20 4
Analyse du risque-pays 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Enjeux environnementaux 8
Tutorat et encadrement de travaux 10

Deux cours au choix parmi : 20 4
Compétitivité industrielle et contraintes environnementales 20 4
Stratégies et modèles de développement durable
Montage de projets internationaux soutenables

UE 3 - Management international 6
Tutorat et encadrement de travaux 10

Deux cours au choix parmi : 20 3
Reporting et évaluation des firmes 20 3
Marketing international
Green Lobbying 

UE 4 - Méthodologie 8
Méthodes de l’audit 10 3
English : We mean Business 1 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

Un cours au choix parmi : 10 3
Modélisation
Projet entrepreneurial

TOTAL SEMESTRE 3 140 60 30

CM TD ECTS
UE 5 – Globalization and strategy 4 Coef

Economic geography and networks 20 2
Globalization strategies of firms 20 2

UE 6 - Affaires internationales 4
Gestion des risques et financements internationaux 20 2

Un cours au choix parmi : 20 2
Intégration financière internationale
Business Game in International Environment : SERVISIM

UE 7 - Tools for international expertise 4
Econometrics and data management 10 1
English : We mean Business 2 20 2

Un cours au choix parmi : 10 1
Business Plan
Business cycle and forecasting methods

UE 8 - Stage 18

Stage professionnel en France ou à l’étranger de 5 mois au minimum (4 mois 
de stage pour les étudiants en partenariat avec Audencia ou avec Centrale) et 
remise d’un rapport de stage de type audit, ou réalisation d’un mémoire dans 

une unité de recherche ou un service d’étude ou de recherche.

TOTAL SEMESTRE 4 100 20 30

60

280 h + 40 h de tutorat

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Expertise internationale - Option Expertise en affaires internationales (EAI)

MASTER 2

320

SEMESTRE 3

BCC 1 : Traiter et analyser 
l’information économique, 
financière et géopolitique

BCC 2 : Gérer les enjeux climatiques 
et environnementaux 

BCC 3 : Appréhender le cadre 
institutionnel, économique, légal et 

social dans différents contextes 
organisationnels

BCC 4 :  Usage avancé et spécialisé 
des outils de diagnostic stratégique

SEMESTRE 4

BCC 1 : Appréhender les nouveaux 
espaces d'action des Etats et des 

entreprises

BCC 2 : Mobiliser des connaissances 
fondamentales sur des aires 

régionales, leurs enjeux, leurs 
acteurs et leur place dans un monde 

globalisé

BCC 3 : Elaborer et mettre en place 
des procédures de gestion des 

activités internationales

BCC 4 : Conduire et mener à bien un 
projet professionnel

TOTAL ANNUEL

06/12/2023 2



CM TD ECTS
UE 1 - Globalisation 8 Coef

Globalisation des marchés 20 4
Analyse du risque-pays 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Enjeux environnementaux 8
Compétitivité industrielle et contraintes environnementales 20 4
Montage de projets internationaux soutenables 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 3 - Management international 6
Deux cours au choix parmi : 20 3

Reporting et évaluation des firmes 20 3
Marketing international
Green Lobbying 

UE 4 - Méthodologie 8
Méthodes de l’audit 10 2
Projet entrepreneurial 10 2
English : We mean Business 40 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 3 140 70 30

CM TD ECTS
UE 5 – Globalization and strategy 4 Coef

Economic geography and networks 20 2
Globalization strategies of firms 20 2

UE 6 - Affaires internationales 4
Gestion des risques et financements internationaux 20 2
Business Game in International Environment : SERVISIM 20 2

UE 7 - Tools for international expertise 4
Business Plan 20 2
Econometrics and data management 10 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 8 - Professionnalisation 4
Séminaires de professionnalisation et études de cas: 70

Gestion de projets en entreprises et systèmes d’information
Projet professionnel
Projet entrepreneurial
Logiciels statistiques

Ateliers de développement personnel 30

UE 9 - Mémoire professionnel 14
Méthodologie de la recherche et de l’expertise en affaires internationales 10
Tutorat et encadrement du mémoire professionnel 20

TOTAL SEMESTRE 4 220 30 30

60

400 h + 60 h de tutorat

460

SEMESTRE 3

BCC 1 : Traiter et analyser 
l’information économique, 
financière et géopolitique

BCC 2 : : Gérer les enjeux climatiques 
et environnementaux 

BCC 3 : Appréhender le cadre 
institutionnel, économique, légal et 

social dans différents contextes 
organisationnels

BCC 4 :  Usage avancé et spécialisé 
des outils de diagnostic stratégique

SEMESTRE 4

BCC 1 : Appréhender les nouveaux 
espaces d'action des Etats et des 

entreprises

BCC 2 : Mobiliser des connaissances 
fondamentales sur des aires 

régionales, leurs enjeux, leurs 
acteurs et leur place dans un monde 

globalisé

BCC 3 : Elaborer et mettre en place 
des procédures de gestion des 

activités internationales

TOTAL ANNUEL

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Expertise internationale - Option Expertise en affaires internationales en alternance (EAI-A)

MASTER 2

BCC 4 : Conduire et mener à bien un 
projet professionnel

06/12/2023 3



CM TD ECTS
UE 1 - Grands enjeux internationaux 8 Coef

Macroéconomie et transition climatique 20 4
Macroéconomie financière internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Gouvernance politique et économique européenne 8
Intégration économique européenne 20 4
Science politique de l’Union Européenne 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 3 - Mondialisation et relations internationales 6
Cadre normatif et institutions des relations internationales 20 3

Un cours au choix parmi : 20 3
Dynamiques religieuses transnationales
Conflits et défis des relations internationales 
Géopolitique du cyberespace 

Cours non évalué non obligatoire à prendre en plus des 2 autres si 
l’étudiant le souhaite:

Pratiques des négociations internationales 12

UE 4 - Méthodologie 8
Méthodologie de la recherche et de l’expertise internationale 10 3
Méthodologie statistique appliquée et big data 10 3
Anglais des relations internationales 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 1 140 62 30

CM TD ECTS
UE 5 - Défis de la globalisation 8 Coef

Histoire des mondialisations contemporaines 20 4
Gouvernance économique internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 6 - Diplomatie et relations internationales 8
Droit international public approfondi 20 4
Théories des relations internationales 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 7 - Politiques internationales appliquées 6
Deux cours au choix parmi : 20 3

Puissance maritime et géopolitique 20 3
Environmental lobbying
Introduction to Development Economics
SSI, cyberespace, cyberconflictualité

UE 8 - Méthodologie 8
Logiciels de traitements des données 10 3
Techniques d’enquête 10 3
Anglais des relations internationales 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 2 140 50 30

60

332 h (dont 12h facultatives) + 60 h de tutorat 

392

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 3 : Mettre en œuvre des 
politiques de relations internationales

BCC 4 :  Recueillir, manipuler, 
analyser et produire des données tant 

qualitatives que quantitatives

TOTAL ANNUEL

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Expertise internationale - Option Expertise en relations internationales (ERI)

MASTER 1

SEMESTRE 2

BCC 4 :  Recueillir, manipuler, 
analyser et produire des données tant 

qualitatives que quantitatives

SEMESTRE 1

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Mettre en œuvre des 
politiques de relations internationales

06/12/2023 4



CM TD ECTS
UE 1 - Globalisation 8 Coef

Globalisation des marchés 20 4
Analyse du risque-pays 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Stratégies d’acteurs à l’échelle internationale 8
Tutorat et encadrement de travaux 20

Deux cours au choix parmi : 20 4
Stratégies des ONG 20 4
Climate, biodiversity and planet limits  
Green Lobbying 

UE 3 - Conflits internationaux contemporains 6
Deux cours au choix parmi : 20 3

History of international relations 20 3
Conflits internationaux 
International terrorism 

UE 4 - Practical tools for international projects 8
International project evaluation  20 1
English : Global Vision 40 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 3 140 80 30

CM TD ECTS
UE 5 - Droit des relations internationales 4 Coef

Théories, acteurs et pratiques des relations internationales 20 2
The role of law in environmental protection 20 2

UE 6 - Action diplomatique 4
Diplomacy and international crises 20 2
Politique internationale de l’Union Européenne 20 2

UE 7 - Méthodologie de l’expertise en relations internationales 4
Diplomacy in practice 20 2
Systèmes des Nations Unies : fonctionnement, pratiques et défis 10 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 8 - Stage 18
Stage professionnel de 5 mois au minimum (4 mois de stage pour les étudiants 
en partenariat avec Audencia ou avec Centrale) et remise d’un rapport de stage 

de type audit, en France ou à l’étranger.

TOTAL SEMESTRE 4 110 10 30

60

290 h + 50 h de tutorat

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Expertise internationale - Option Expertise en relations internationales (ERI)

MASTER 2

340

SEMESTRE 3

BCC 1 : Traiter et analyser 
l’information économique, financière 

et géopolitique

BCC 2 : Analyser les positions des 
acteurs

BCC 3 : Mobiliser des connaissances 
fondamentales sur des aires 

régionales, leurs enjeux, leurs acteurs 
et leur place dans un monde globalisé

BCC 4 :  Analyser et diagnostiquer une 
politique internationale et proposer 

des solutions adaptées 

SEMESTRE 4

BCC 1 : Appréhender les nouveaux 
enjeux internationaux

BCC 2 : Mettre en œuvre des 
politiques de relations internationales

BCC 3 : Analyser et diagnostiquer une 
politique internationale et proposer 

des solutions adaptées

BCC 4 : Conduire et mener à bien un 
projet professionnel

TOTAL ANNUEL

06/12/2023 5



CM TD ECTS
UE 1 - Data Sciences for Economics (AMSE) 6 Coef

Data Visualisation for Economic Analysis 24 3
Practicing Data Science in the Real World: Limitations and Challenge 24 3

UE 2 - International Strategies (Sciences Po Aix) 6
Climate, Biodiversity and Planet Limits  20 3
Green Lobbying 20 3
Supervised Assignements 20

UE 3 - Economic Policy (AMSE) 9
Economics, Finance and Crisis 24 3
Transitions and Economic Policies 24 3
Development Economics 24 3

UE 4 - Contemporaneous International Conflicts (Sciences Po Aix) 6
History of International Relations 20 3
International Terrorism 20 3

UE 5 - Preparing for Professional Integration 3
Methods and Techniques for Speaking 12
Cross-disciplinary project: Economic Policies
Professional Training 12

TOTAL SEMESTRE 3 176 68 30

CM TD ECTS
UE 6 - Diplomatic Strategy (Sciences Po Aix) 10 Coef

Diplomacy and International Crises 20 1
Diplomacy in Practice 20 1
The Role of Law in Environmental Protection 20 1

UE 7 - Internship 20
Stage professionnel de 3 mois et remise d’un rapport de stage rédigé en 

anglais et soutenance orale en anglais et 3 mois université étrangère : 
Amérique Latine avec deux cours à suivre

ou
Stage professionnel de 6 mois et remise d’un rapport de stage

 rédigé en anglais soutenance orale en anglais

TOTAL SEMESTRE 4 60 0 30

60

284 h + 20 h de tutorat

BCC 1 : Mettre en œuvre des 
politiques de relations internationales

BCC 2 : Conduire et mener à bien un 
projet professionnel

304

SEMESTRE 3

BCC 1 : Utiliser les méthodes de la 
science des données à des fins 

diagnostiques et prédictives

BCC 2 : Analyser les positions des 
acteurs

BCC 4 : Mobiliser des connaissances 
fondamentales sur des aires 

régionales, leurs enjeux, leurs acteurs 
et leur place dans un monde globalisé

BCC 5 :  Conduire et mener à bien un 
projet professionnel

TOTAL ANNUEL

BCC3 : Diagnostiquer pour agir en 
mobilisant des savoirs économiques 

théoriques et appliqués

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Expertise internationale - Option International Diplomacy, Economics, Analytics and Law (IDEAL)

MASTER 2

SEMESTRE 4

06/12/2023 6



CM TD ECTS
UE 1 - Gouvernance internationale 8 Coef

Macroéconomie et transition climatique 20 4
Science politique de l’Union Européenne 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Enjeux des relations internationales et sociétés contemporaines 8
Cadre normatif et institutions des relations internationales 20 2
Pratiques des négociations internationales 12 2

Deux cours au choix parmi : 20 2
Gouverner l'islam en Méditerranée 20 2
Etats et autorités en Europe
La francophonie : acteurs, dynamiques, défis
Violence et sorties de violence à l'international
Dynamiques religieuses transnationales

UE 3 - Conflits et nouvelles technologies 8
Conflits et défis des relations internationales 20 2
Cartographie 10 1

Un cours au choix parmi : 20 2
Géopolitique du cyberespace
Anthropologie des conflits récents
Intégration économique européenne
Représentations culturelles des conflits

UE 4 - Méthodologie 6
Conférence de méthode 1 : Méthodologie de la recherche en histoire 10 3
Anglais des relations internationales 20 3
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 1 150 62 30

CM TD ECTS
UE 5 - Défis de la globalisation 8 Coef

Histoire des mondialisations contemporaines 20 4
Gouvernance économique internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 6 - Diplomatie française 8
La France et les conflits en Afrique depuis 1960 20 3
Politique étrangère de la France 20 3
SSI, cyberespace, cyberconflictualité 1 10 2

UE 7 - Guerres et sociétés 8
Guerres et conflits au XXe siècle 20 2
SSI, cyberespace, cyberconflictualité 2 10 1

Un cours au choix parmi : 20 2
Souveraineté et relations internationales
Sociétés et régimes politiques en Europe
Colonisation et sociétés coloniales
Droit humanitaire et conflits armés
Puissance maritime et géopolitique

UE 8 - Méthodologie 6
Conférence de méthode 2 : Mise en situation professionnelle 10 3
Anglais des relations internationales 20 3
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 2 150 40 30

60

362 h + 40 h de tutorat

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Géostratégie, défense et sécurité internationale
Option Géostratégie, défense et sécurité internationale (GDSI)

MASTER 1

402

SEMESTRE 1

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender, qualifier et 
cartographier les phénomènes 

conflictuels

BCC 4 :  Acquérir les méthodes et 
outils  de la recherche

SEMESTRE 2

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender, qualifier et 
cartographier les phénomènes 

conflictuels

BCC 4 :  Professionnalisation

TOTAL ANNUEL

06/12/2023 7



CM TD ECTS
UE 1 - Politiques de puissance 6 Coef

Géostratégie de la Méditerranée XIX-XXIe siècles 20 3
Cultures impériales 20 3

UE 2 - Histoire des sociétés et des idées face aux guerres 6
Pensée stratégique et conduite de la guerre 20 3
Armées et sociétés à l’époque contemporaine 20 3

UE 3 - Histoire de la guerre 4
Méthodologie de la recherche 15 2
De la guerre : séminaire 10 2

UE 4 - Défense et sécurité en Europe 6
Histoire de la sécurité européenne 20 3
Politiques européennes de défense et sécurité 20 3

UE 5 - Parcours d’insertion professionnelle 1 8
Anglais 20 1
Leçons de droit des conflits armés : fondements, principes et règles du droit de la guerre 15 1

Un cours au choix parmi : 15 1
Intelligence économique
Gestion de crises internationales et action humanitaire 

TOTAL SEMESTRE 3 170 25 30

CM TD ECTS
UE 6 - Sécurité Globale 3 Coef

L’ONU et les missions de maintien de la paix 15 1
Terrorisme international 15 1

UE 7 - Analyse géopolitique 3
Deux cours au choix parmi : 15 1

Géopolitique du Moyen-Orient 15 1
Géopolitique de l’Amérique latine
Géopolitique de l'Afrique
Géopolitique de l’Asie-Pacifique

UE 8 - Défense et sécurité de la France 3
Action militaire extérieure de la France 10 1
La sécurité intérieure 10 1
Relations Politico-militaires en France 10 1

UE 9 - Analyse des nouveaux enjeux internationaux 3
Risques NRBC et environnementaux : histoire et enjeux contemporains de biosécurité 15 1
Enjeux cyber et technologiques de sécurité et de défense 15 1

UE 10 - Parcours d’insertion professionnelle 2 4
Géoéconomie de la défense 20 2
Tutorat et encadrement de travaux 10

Un cours au choix parmi : 10 1
Initiation à la cartographie/logiciels
Travailler dans l’industrie de défense
Travailler dans la défense (politico-militaire inclus)
Travailler dans des organisations internationale (OIG, ONG) 

UE 11 - Stage 14
Stage de 2 mois minimum avec remise d’un rapport de stage
ou réalisation d’un mémoire de recherche

TOTAL SEMESTRE 4 150 10 30

60

345 h + 10 h de tutorat

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Géostratégie, défense et sécurité internationale
Option Géostratégie, défense et sécurité internationale (GDSI)

MASTER 2

355

SEMESTRE 3

BCC 1 : Comprendre le 
phénomène guerrier et les 
relations internationales

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 : Professionnalisation

SEMESTRE 4

BCC 1 : Comprendre et analyser 
le phénomène guerrier et les 

relations internationales

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 : Professionnalisation

TOTAL ANNUEL
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CM TD ECTS
UE 1 - Politiques de puissance 6 Coef

Géostratégie de la Méditerranée XIX-XXIe siècles 20 3
Cultures impériales 20 3

UE 2 - Histoire des sociétés et des idées face aux guerres 6
Pensée stratégique et conduite de la guerre 20 3
Armées et sociétés à l’époque contemporaine 20 3

UE 3 - Histoire de la guerre 4
Méthodologie de la recherche 15 2
De la guerre : séminaire 10 2

UE 4 - Défense et sécurité en Europe 6
Histoire de la sécurité européenne 20 1
Politiques européennes de défense et sécurité   20

UE 5 - Parcours d’insertion professionnelle 1 8
Anglais 20 1
Leçons de droit des conflits armés : fondements, principes et règles du droit de la guerr 15 1

Un cours au choix parmi : 15 1
Intelligence économique
Gestion de crises internationales & action humanitaire 

TOTAL SEMESTRE 3 170 25 30

CM TD ECTS
UE 6 - Sécurité Globale 3 Coef

L’ONU et les missions de maintien de la paix 15 1
Terrorisme international 15 1

UE 7 - Analyse géopolitique 3
Géopolitique 20 1
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 8 - Défense et sécurité de la France 3
Action militaire extérieure de la France 10 1
La sécurité intérieure 10 1
Relations Politico-militaires en France 10 1

UE 9 - Analyse des nouveaux enjeux internationaux 3
Risques NRBC et environnementaux : histoire et enjeux contemporains de biosécurité 15 1
Enjeux cyber et technologiques de sécurité et de défense 15 1

UE 10 - Parcours d’insertion professionnelle 2 6
Géoéconomie de la défense 20 2

Deux cours au choix parmi : 20 1
Initiation à la cartographie/logiciels 20
Travailler dans l’industrie de défense
Travailler dans la défense (politico-militaire inclus)
Travailler dans des organisations internationale (OIG, ONG)

UE 11 - Parcours d'alternance 12
Remise d'un rapport d'alternance
ou réalisation d'un mémoire de recherche appliquée
Accompagnement à la professionnalisation 60

TOTAL SEMESTRE 4 170 70 30

60

365 h + 70 h de tutorat

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 :Professionnalisation

435

SEMESTRE 3

BCC 1 : Comprendre le phénomène 
guerrier et les relations 

internationales 

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 : Professionnalisation

SEMESTRE 4

TOTAL ANNUEL

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Géostratégie, défense et sécurité internationale

Option Géostratégie, défense et sécurité internationale en alternance (GDSI-A)

MASTER 2

BCC 1 : Comprendre et analyser le 
phénomène guerrier et les relations 

internationales

06/12/2023 9



CM TD ECTS
UE 1 - Gouvernance internationale 8 Coef

Macroéconomie et transition climatique 20 4
Science politique de l’Union Européenne 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 2 - Enjeux des relations internationales et sociétés contemporaines 8
Cadre normatif et institutions des relations internationales 20 2
Pratiques des négociations internationales 12 2

Deux cours au choix parmi : 20 2
Gouverner l'islam en Méditerranée 20 2
Violence et sorties de violence à l'international
Dynamiques religieuses transnationales

UE 3 - Conflits et nouvelles technologies 8
Conflits et défis des relations internationales 20 2
Cartographie 10 1

Un cours au choix parmi : 20 2
Anthropologie des conflits récents
Représentations culturelles des conflits

UE 4 - Méthodologie 6
Conférence de méthode 1 : Méthodologie de la recherche en histoire 10 3
Anglais des relations internationales 20 3
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 1 150 62 30

CM TD ECTS
UE 5 - Défis de la globalisation 8 Coef

Histoire des mondialisations contemporaines 20 4
Gouvernance économique internationale 20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 6 - Diplomatie française 8
La France et les conflits en Afrique depuis 1960 20 3
Politique étrangère de la France 20 3
SSI, cyberespace, cyberconflictualité 1 10 2

UE 7 - Guerres et sociétés 8
Guerres et conflits au XXe siècle 20 2
SSI, cyberespace, cyberconflictualité 2 10 1

Un cours au choix parmi : 20 2
Sociétés et régimes politiques en Europe
Colonisation et sociétés coloniales
Puissance maritime et géopolitique

UE 8 - Méthodologie 6
Conférence de méthode 2 : Mise en situation professionnelle 10 3
Anglais des relations internationales 20 3
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 2 150 40 30

60

362 h + 40 h de tutorat

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Géostratégie, défense et sécurité internationale

Option Histoire, défense et sécurité internationale (HDSI)

MASTER 1

402TOTAL ANNUEL

SEMESTRE 1

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender, qualifier et 
cartographier les phénomènes 

conflictuels

BCC 4 :  Acquérir les méthodes et 
outils  de la recherche

SEMESTRE 2

BCC 1 : Intégrer dans la prise de 
décision les grands enjeux et défis 

internationaux

BCC 2 : Maitriser le cadre et les outils 
de l’action internationale appliquée

BCC 3 : Appréhender, qualifier et 
cartographier les phénomènes 

conflictuels

BCC 4 :  Professionnalisation
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CM TD ECTS
UE 1 - Politiques de puissance 6 Coef

Géostratégie de la Méditerranée XIX-XXIe siècles 20 3
Cultures impériales 20 3

UE 2 - Histoire des sociétés et des idées face aux guerres 6
Pensée stratégique et conduite de la guerre 20 3
Armées et sociétés à l’époque contemporaine 20 3

UE 3 - Histoire de la guerre 4
Méthodologie de la recherche 15 2
De la guerre : séminaire 10 2

UE 4 - Défense et sécurité en Europe 6
Histoire de la sécurité européenne 20 3
Politiques européennes de défense et sécurité   20 3

UE 5 - Parcours d’insertion professionnelle 1 8
Anglais 20 4
Epistémologie de l'histoire et historiographie    20 4
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 3 160 35 30

CM TD ECTS
UE 6 - Analyse géopolitique 5 Coef
Deux cours au choix parmi : 15 1

Géopolitique du Moyen-Orient 15 1
Géopolitique de l’Amérique latine
Géopolitique de l'Afrique
Géopolitique de l’Asie-Pacifique

UE 7 - Analyse spatiale des processus historiques 3
Géographie 15 1
Tutorat et encadrement de travaux 15

UE 8 - Parcours d’insertion professionnelle 2 6
Séminaire : De la guerre 10 1
Initiation à la cartographie/logiciels 20 2
Travailler dans le monde de la recherche 10 1

UE 9 - Mémoire de recherche 16
Stage de terrain avec réalisation d'un mémoire de recherche

TOTAL SEMESTRE 4 85 15 30

60

270 h + 25 h de tutorat

BCC 1 : Comprendre et analyser le 
phénomène guerrier et les relations 

internationales

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 : Professionnalisation

295TOTAL ANNUEL

SEMESTRE 4

MENTION RELATIONS INTERNATIONALES
Parcours type Géostratégie, défense et sécurité internationale

MASTER 2

Option Histoire, défense et sécurité internationale (HDSI)

SEMESTRE 3

BCC 1 : Comprendre le phénomène 
guerrier et les relations 

internationales

BCC 2 : Mesurer, Analyser, 
hiérarchiser, cartographier des 

phénomènes

BCC 3 : Professionnalisation

06/12/2023 11
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Option Métiers de la communication d'influence et du plaidoyer (MI-CI)

CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Sociologie politique des controverses 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Sociologie politique de l'international 
Fondamentaux de la science politique 

UE 2 - Observer et analyser les processus informationnels et communicationnels 6
Communication publique et environnements médiatiques (EJCAM) 20 3
Grands courants analytiques de l'information-communication (EJCAM) 20 3

UE 3 - Techniques et savoir-faire professionnels de la communication d'influence et du plaidoyer 10
Panorama des métiers de la communication (EJCAM) 15 3
Design éditorial (EJCAM) 15 3
Tutorat et encadrement de travaux 10

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 4
Science politique de l'Union Européenne
ONG, lobbys et think tanks dans le processus européen
Action publique et participation

UE 4 - Produire, diffuser et analyser l'information 6
Méthodologie de la recherche et enquête de terrain 18
Collecter, traiter et interpréter des données stratégiques (strategic data) 10
Ecrire les sciences sociales 8

UE 5 - Communiquer en anglais 2
Anglais de la communication 20

TOTAL SEMESTRE 1 100 96 30

CM TD ECTS
UE 6 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Transformation numérique du politique 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Enjeux environnementaux et politiques
Espace public et action collective

UE 7 - Observer et analyser les processus informationnels et communicationnels 6
Sociologie des leaders d'opinion (EJCAM) 20 3
Formats et campagnes publicitaires (EJCAM) 20 3

UE 8 - Techniques et savoir-faire professionnels de la communication d'influence et du plaidoyer 10
Community management et réseaux sociaux 16 1
Techniques de plaidoyer 1 16 1
Veille et management de l'information stratégique 16 1
Masterclass des métiers de l'influence et du plaidoyer 14 1
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 9 - Produire, diffuser et analyser l'information 6
Méthodologie de la recherche et enquête de terrain 18 4
Communiquer les sciences sociales 8 2
Accompagnement à la professionnalisation 10

UE 10 - Communiquer en anglais 2
Anglais de la communication 20

TOTAL SEMESTRE 2 80 128 30

60
374 h + 30 h de tutorat

Parcours type Métiers de l'information

MASTER 1

MENTION SCIENCE POLITIQUE

SEMESTRE 1

SEMESTRE 2

404

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux des sciences de 

l'information et de la communication

BCC 3 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés des professionnels de 

l'information

BCC 4 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux des sciences de 

l'information et de la communication

BCC 3 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés des professionnels de 

l'information

BCC 4 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

TOTAL ANNUEL

06/12/2023 1



Option Métiers de la communication d'influence et du plaidoyer (en alternance)

CM TD ECTS
UE 1 - Maîtriser les enjeux professionnels et stratégiques de la communication 8 Coef

Données, informations, savoirs 20 1
Ethique du lobbying (Evaluation dans le BWS) 18 1
Ingénierie participative 14 1

UE 2 - Appliquer les techniques du lobbying 6
Lobbying et lobbystes à Bruxelles (Evaluation dans le BWS) 15 3
Techniques de lobbying (Evaluation dans le BWS) 15 3
Approches innovantes de la communication 20

UE 3 - Savoirs et pratiques de la décision 2
Contexte et techniques de la décision 15
Présentation des études-diagnostics réalisées en groupe 5

UE 4 - Stratégies d'accès aux médias 8
Relations publiques et advocacy 15 1
Ecriture et communication 15 1
Média training 15 1
Data journalisme et médiation 20 1

UE 5 - Conduire une analyse réflexive et distanciée 3
Méthodologie appliquée de l'analyse informationnelle 10 1
Conférences métiers 10 1

UE 6 - Communiquer en anglais 3
Anglais de la communication 20

TOTAL SEMESTRE 3 97 130 30

CM TD ECTS
UE 7 - Maîtriser les enjeux professionnels et stratégiques de la communication 6 Coef

Communication de crise 20 1
Communication et RSE 20 1
Sociologie politique de l'expertise 20 1

UE 8 - Appliquer les techniques de l'influence 6
Techniques de plaidoyer 2 20 2
Lobbying territorial 20 2
Travailler avec et pour les décideurs politiques 20 2

UE 9 - Mémoire 16
Suivi alternance 
Accompagnement à la rédaction du mémoire de recherche appliquée 40
Communiquer, valoriser et diffuser les sciences sociales 10

UE 10 - Communiquer en anglais 2
Anglais de la communication 20

TOTAL SEMESTRE 4 60 130 30

60

BCC 1 : Approfondir l'analyse des 
processus politiques et 

informationnels 

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Métiers de l'information

MASTER 2

SEMESTRE 3

BCC 3 :  Appliquer des méthodes 
scientifiques et professionnelles

TOTAL ANNUEL 417

BCC 2 : Usages avancés et spécialisés 
des savoir-faire de l'influence, du 

lobbying et du plaidoyer

BCC 3 : Appliquer les méthodologies 
de l'analyse informationnelle

SEMESTRE 4

BCC 1 : Approfondir la maîtrise des 
stratégies de communication

BCC 2 : Usages avancés et spécialisés 
des savoir-faire de l'influence, du 

lobbying et du plaidoyer

06/12/2023 2



Option Métiers du journalisme et enjeux internationaux (MI-MJEI)

CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Sociologie politique des controverses 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Sociologie politique de l'international 
Fondamentaux de la science politique 

UE 2 - Observer et analyser les processus informationnels et communicationnels 6
Présentation des médias (EJCAM) 20 3
Journalisme et espace public (EJCAM) 20 3

UE 3 -Connaître et pratiquer les différents genres journalistiques 10
Fondamentaux de l'écriture presse 20 1
Enjeux numériques de l'information 20 1
Design editorial 15 1
Tutorat et encadrement de travaux 10

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 1
Ecrire une chronique culturelle pour le Web/Radio 
Filmer le politique 

UE 4 - Produire, diffuser et analyser l'information 6
Méthodologie de la recherche et enquête de terrain 18
Séminaire professionnel 10
Ecrire les sciences sociales 8

UE 5 - Communiquer en anglais 2
Anglais du journalisme 20

TOTAL SEMESTRE 1 120 101 30

CM TD ECTS
UE 6 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Transformation numérique du politique 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Enjeux environnementaux et politiques
Espace public et action collective

UE 7 - Observer et analyser les processus informationnels et communicationnels 6
Approches juridiques et économiques des médias (EJCAM) 20 3
Sociologie des journalistes (EJCAM) 20 3

UE 8 - Connaître et pratiquer les différents genres journalistiques 10
Radio/TV (EJCAM) 48 5
Controverses, médias et sociétés : ateliers pratiques 30 5
Tutorat et encadrement de travaux 10
Stage de professionnalisation (facultatif)

UE 9 - Produire, diffuser et analyser l'information 6
Méthodologie de la recherche et enquête de terrain 18
Communiquer les sciences sociales 8
Accompagnement à la professionnalisation 10

UE 10 - Communiquer en anglais 2
Anglais du journalisme 20

TOTAL SEMESTRE 2 80 144 30

60
415 h + 30 h de tutorat 

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Métiers de l'information

MASTER 1

SEMESTRE 1

BCC 3 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés des professionnels de 

l'information

BCC 4 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

TOTAL ANNUEL 445

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux des sciences de 

l'information et de la communication

BCC 3 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés des professionnels de 

l'information

BCC 4 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

SEMESTRE 2

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux des sciences de 

l'information et de la communication

06/12/2023 3



Option Métiers du journalisme et enjeux internationaux (en alternance)

CM TD ECTS
UE 1 - Connaissances théoriques et méthodologiques 12 Coef

Comparaison internationale des cultures journalistiques 30 2
Données, informations, savoirs 20 1
Stratégies numériques des médias (EJCAM) 20 1
Grands débats contemporains du journalisme (EJCAM) 20 1

UE 2 - Maitriser les techniques et les outils pour produire de l'information et l'adapter aux différents supports 12
Data-journalisme et médiation 20 3
Journalisme d'investigation 20 3
Ecriture et connaissance des genres journalistiques 1 (EJCAM) 20 3
Nouveaux formats de l'information (EJCAM) 20 3

UE 3 - Conduire une analyse réflexive et distanciée 3
Méthodologie appliquée de l'analyse informationnelle 10
Conférences métiers 10

UE - Communiquer an anglais 3
Anglais du journalisme 20

TOTAL SEMESTRE 3 60 150 30

CM TD ECTS
UE 5 - Maîtriser le droit de la presse et de la profession 2 Coef

Ethique et déontologie du journalisme (EJCAM) 20

UE 6 - Production journalistique : réalisation de contenus plurimédias 10
Ecriture et connaissance des genres journalistiques 2 (EJCAM) 24 1
Radio/TV (EJCAM) 24 2
Ecritures audiovisuelles et marchés de la production (EJCAM) 24 1
Mobile Journalism (EJCAM) 24 1

UE 7 - Mémoire 16
Suivi alternance 
Mémoire et suivi du mémoire (EJCAM) 40
Journalisme et développement durable 10
Communiquer, valoriser et diffuser les sciences sociales (EJCAM) 10

UE 8 - Communiquer an anglais 2
Anglais du journalisme (EJCAM) 20

TOTAL SEMESTRE 4 0 196 30

60

BCC 1 : Connaître l'environnement 
du journalisme

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Métiers de l'information

MASTER 2

SEMESTRE 3

TOTAL ANNUEL 406

BCC 2 : Usages avancés et spécialisés 
des techniques, outils et savoir-faire 

professionnels de l'information

BCC 3 : Appliquer les méthodologies 
de l'analyse informationnelle

SEMESTRE 4

BCC 1 : Usage avancés et spécialisés 
des techniques, outils et savoir-faire 

professionnels de l'information

BCC 2 :  Appliquer des méthodes 
scientifiques et communiquer pour le 

transfert de connaissances 
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CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Sociologie politique des controverses 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Sociologie politique de l'international 
Fondamentaux de la science politique 

UE 2 - Les institutions de l’UE en action (UE évaluée dans le cadre du BWS) 8
Science politique de l'Union européenne 20 ?
Droit de l’Union européenne 20 ?
ONG, lobbys et think tanks dans le processus européen 20 ?
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 3 - Gouvernance européenne et internationale 4
Les politiques publiques en Europe 20 2

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 2
Politiques urbaines et mondialisation 
Intégration économique européenne
Gouverner l'islam en Méditerranée 
Filmer le politique

UE 4 - Initiation à la recherche en sciences sociales 12
Méthodologie de l'enquête transnationale 16
Collecter, traiter et interpréter des données stratégiques
 (strategic data) (évalué dans le cadre du BWS) 10
Pratiques des négociations internationales (évalué dans le cadre du BWS) 12
Écrire les sciences sociales
 (Rédaction et présentation d’un pré-projet de recherche) 8
Anglais pour les sciences sociales 20
Tutorat et encadrement de travaux 20

TOTAL SEMESTRE 1 140 96 30

CM TD ECTS
UE 5 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Transformation numérique du politique 20 3
Enjeux environnementaux et politiques 20 3

UE 6 - Les institutions de l’Union européenne en action 8
Professionnels de l'Europe 20 1
L’agencification des politiques européennes 20 1
EU External Policies 20 1
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 7 - Gouvernance européenne et internationale 4
L’Europe des territoires 20 2

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 2
Acteurs et pratiques de l'aide internationale
Colonisation et sociétés coloniales
Sociétés et régimes politiques dans les mondes arabo-musulmans
Sociétés et régimes politiques en Europe
Environmental lobbying

UE 8 - Initiation à la recherche en sciences sociales 12
Méthodologie de l'enquête transnationale 10
Lire, commenter, écrire l’actualité européenne 15
Anglais pour les sciences sociales 20
Communiquer les sciences sociales 
(Rédaction et présentation d’un projet de recherche) 8
Tutorat et encadrement de travaux 20

TOTAL SEMESTRE 2 140 83 30

60
399 h + 60 h de tutorat

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Politiques européennes

MASTER 1

SEMESTRE 1

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

TOTAL ANNUEL 459

BCC 2 : Analyser l’Union européenne

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

BCC 2 : Analyser l’Union européenne

SEMESTRE 2

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique
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CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 8 Coef

Sociétés en transition(s) – Citoyennetés, égalités, mobilités, habitabilités 20 2
Réseaux et courtiers des politiques transnationales 15 2
Actualités des enjeux stratégiques européens 15 2
La politique de voisinage de l’UE 15 2

UE 2 - Acteurs et pratiques des politiques de l’Union européenne 4
Lobbying et lobbyistes à Bruxelles 15 2
Géopolitique européenne de l’énergie 15 2

UE 3 - Droit des politiques de l’Union européenne 6
Protection des personnes et de l'environnement 20 2
Politiques de régulation du marché 20 2
Questions économiques et financières 20 2

UE 4 - Concevoir et piloter des projets internationaux 4
Méthodes et ingénierie des projets internationaux - Europe 15 2
Diagnostic, prospective et stratégie 15 2

UE 5 - Savoirs et pratiques de la décision 2
Contextes et techniques de la décision 15
Présentation des études-diagnostics réalisées en groupe 5

UE 6 - Explorer les professions de l’international 3
Accompagnement individuel au projet professionnel 10
Connaissance des concours européens 5
Masterclass des métiers de l’Europe et des affaires européennes 12

UE 7 - Appliquer des méthodes scientifiques 3
Méthodologies appliquées de l’analyse transnationale 18

TOTAL SEMESTRE 3 218 32 30

CM TD ECTS
UE8 - Rédaction d'un mémoire de recherche ou de recherche appliquée 22 Coef

Réalisation d’un stage OU d'une recherche en études européennes
 Réalisation d'un stage (au moins 12 semaines)
 Réalisation d'une recherche en études européennes

UE9 - Approfondir les méthodes, communiquer des résultats 8
Méthodologie du mémoire en études européennes/mémoire de recherche 
appliquée (stage) 12
Accompagnement à l’écriture mémoire 15
Lire, commenter, écrire l’actualité européenne 6
Participation à la journée d’étude du master 7

TOTAL SEMESTRE 4 12 28 30

60

BCC 1 : Analyser les dynamiques 
sociales et politiques

BBC 4 – Développer des méthodes 
scientifiques et professionnelles

BBC2 – Appliquer des méthodes 
scientifiques et professionnelles

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Politiques européennes

MASTER 2

SEMESTRE 3

Option Carrières européennes

TOTAL ANNUEL 290

BCC 2 : Approfondir l’analyse de 
l’Union européenne

BCC 3 :  Agir dans des contextes 
décisionnels transnationaux

SEMESTRE 4

BBC1 – Approfondir sa formation par 
une expérience de recherche ou une 

immersion professionnelle
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CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 8 Coef

Sociétés en transition(s) – Citoyennetés, égalités, mobilités, habitabilités 20 2
Réseaux et courtiers des politiques transnationales 15 2
Actualités des enjeux stratégiques européens 15 2
La politique de voisinage de l’UE 15 2

UE 2 - Acteurs et pratiques de la gouvernance européenne 4
Stratégie internationale des villes méditerranéennes 14 1
Cultures – Europes - Méditerranées 12 1
Ingénierie participative 14 1

UE 3 - Enjeux de la gouvernance des relations méditerranéennes 6
Géopolitique et enjeux sécuritaires en Méditerranée 12 1
Économie de la Méditerranée 12 1
Histoire de l’Euroméditerranée 14 1
Mutations sociales et politiques des pays arabes et musulmans 12 1

UE 4 - Concevoir et piloter des projets internationaux 4
Méthodes et ingénierie des projets internationaux - Euromed 15 2
Diagnostic, prospective et stratégie 15 2

UE 5 - Savoirs et pratiques de la décision 2
Contextes et techniques de la décision 15
Présentation des études-diagnostics réalisées en groupe 5

UE 6 - Explorer les professions de l’international 3
Accompagnement individuel au projet professionnel 10
Connaissance des concours européens 5
Masterclass des métiers de l’espace Euromed et des coopérations euroméditerranéennes 12

UE 7 - Appliquer des méthodes scientifiques 3
Méthodologies appliquées de l’analyse transnationale 18

TOTAL SEMESTRE 3 218 32 30

CM TD ECTS
UE8 - Rédaction d'un mémoire de recherche ou de recherche appliquée 22 Coef

Réalisation d’un stage OU d'une recherche en études européennes
 Réalisation d'un stage (au moins 12 semaines)
 Réalisation d'une recherche en études européennes

UE9 - Approfondir les méthodes, communiquer des résultats 8
Méthodologie du mémoire en études européennes/mémoire de recherche appliquée 
(stage) 12
Accompagnement à l’écriture mémoire 15
Lire, commenter, écrire l’actualité européenne 6
Participation à la journée d’étude du master 7

TOTAL SEMESTRE 4 12 28 30

60TOTAL ANNUEL 290

BCC 2 : Approfondir l’analyse de 
l’Union européenne

BCC 3 :  Agir dans des contextes 
décisionnels transnationaux

BBC 4 – Développer des méthodes 
scientifiques et professionnelles

SEMESTRE 4

BBC1 – Approfondir sa formation par 
une expérience de recherche ou une 

immersion professionnelle

BBC2 – Appliquer des méthodes 
scientifiques et professionnelles

BCC 1 : Analyser les dynamiques 
sociales et politiques

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Politiques européennes

MASTER 2

SEMESTRE 3

Option "Euromed -  Ingénierie de projets euroméditerranéens et coopération décentralisée
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CM TD ECTS
UE 1 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Sociologie politique des controverses 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Sociologie politique de l'international 
Fondamentaux de la science politique 

UE 2 - Analyse des mutations politiques 9
Pouvoir et religion 20 1
Tutorat et encadrement de travaux 16
Action publique et participation 20 1

UE 3 - Sociologie politique internationale 6
Violence et sorties de violence à l'international 20 3

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 3
Politiques urbaines et mondialisation
Dynamiques religieuses transnationales
Filmer le politique
Gouverner l'islam en Méditerranée

UE 4 - Initiation à la recherche et à l'écriture 9
Méthodologie de l'enquête en sciences sociales du politique 20
Comparatismes en sciences sociales 10
Collecter, traiter et interpréter des données stratégiques (strategic data) 10
Écrire les sciences sociales
 (Rédaction et présentation d’un pré-projet de recherche) 8
Anglais pour les sciences sociales 20

TOTAL SEMESTRE 1 120 84 30

CM TD ECTS
UE 5 - Observer et analyser les processus politiques 6 Coef

Transformation numérique du politique 20 3
Un cours fondamental au choix parmi : 20 3

Enjeux environnementaux et politiques
Espace public et action collective

UE 6 - Analyse des mutations politiques 4
Emotions, sociétés et politique 20
Tutorat et encadrement de travaux 14

UE 7 - Sociologie politique internationale 8
Acteurs et pratiques de l'aide internationale 20 1
Colonisation et sociétés coloniales 20 1

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 1
Sociétés et régimes politiques dans les mondes arabo-musulmans
Sociétés et régimes politiques en Europe

UE 8 - Initiation à la recherche en sciences sociales 12
Métholodologie de l'enquête en sciences sociales du politique 20
Approche ethnographique par les textes 14
Communiquer les sciences sociales 8
Anglais pour les sciences sociales 20

TOTAL SEMESTRE 2 120 76 30

60

370 h + 30 h de tutorat

TOTAL ANNUEL 400

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
spécialisés en sciences sociales du 

politique

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

SEMESTRE 2

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser les savoirs 
spécialisés en sciences sociales du 

politique

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques 

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Sciences sociales du politique

MASTER 1

SEMESTRE 1
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CM TD ECTS
UE 1 - Étudier les contextes politiques : acteurs, structures, dynamiques 10 Coef

Etats, religions, sociétés 24 1
Sociologie des conjonctures politiques et des transitions 24 1
Sociologie de la violence et politiques sécuritaires 24 1

UE 2 - Étudier les processus politiques : actions, interactions, intermédiations 7
Sociologie politique des enjeux contemporains (trois cours au choix parmi) : 16 1

Politiques migratoires 16 1
Questions environnementales 16 1
Action humanitaire
Politiques et inégalités

UE 3 - Techniques et savoir-faire de la recherche et écriture scientifique 13
Préparation du projet de recherche 30
Approches en sciences sociales du politique 24
Lire et écrire les sciences sociales en anglais 8
Sciences sociales au travail 8
Tutorat et encadrement de travaux 10

TOTAL SEMESTRE 3 174 26 30

CM TD ECTS
UE 5 - Se professionnaliser aux métiers de l'expertise et de la recherche 6 Coef

États, professions, expertises 30
Tutorat aréal : Approches contextuelles et transnationales 12

Un terrain au choix parmi :
Moyen-Orient et Afrique du Nord 
Amérique latine
Europe 

UE 6 - Techniques et savoir-faire de la recherche et écriture scientifique 6
Retour du terrain et écriture du mémoire 30
Sciences sociales au travail 8
Enjeux politiques et éthiques de la recherche en sciences sociales 6
Organisation d'une journée d'étude par les étudiants 6
Tutorat et encadrement de travaux 10

UE 8 - Mémoire de recherche 18
Réalisation de l'enquête de terrain / d'un stage de terrain
Rédaction du mémoire de recherche 

TOTAL SEMESTRE 4 60 42 30

60
270 h + 32 h de tutorat

TOTAL ANNUEL 302

BCC 2 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés en sciences sociales du 

politique

BCC 2 : Maîtriser les méthodes 
scientifiques

BCC 3 :  Maîtriser les méthodes 
scientifiques

SEMESTRE 4

BCC 1 : Maîtriser les savoirs 
spécialisés en sciences sociales du 

politique

BCC 1 : Maîtriser les savoirs 
fondamentaux en sciences sociales du 

politique

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Sciences sociales du politique

MASTER 2

SEMESTRE 3
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CM TD ECTS
UE 1 - Comprendre la démocratie dans une perspective internationale 12 Coef

Séminaire : L’action publique comme gouvernement des conflits et controverses 30 4
Science politique de l'Union européenne 20 4

Un cours fondamental au choix parmi : 20 4
Sociologie politique de l'international 
Fondamentaux de la science politique 

UE 2 - Observer et analyser les processus informationnels et communicationnels 6
ONG, lobbys et think tanks dans le processus européen 20 3

Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20 3
Politiques urbaines et mondialisation
Dynamiques religieuses transnationales
Conflits et défis des relations internationales
Violence et sorties de violence à l'international

UE 3 - Comprendre l'internationalisation des processus médiatiques 3
Sociologie politique des controverses 20

UE 4 - Approfondir l'étude des processus médiatiques contemporains 3
Un cours d'approfondissement au choix parmi : 20

Filmer le politique
Ecrire une chronique culturelle pour le web/radio
Enjeux numériques de l'information 

UE 5 - Produire, diffuser et analyser l'information 6
Méthodologie de l'enquête 20
Collecter, traiter et interpréter des données stratégiques (strategic data) 10
Ecrire les sciences sociales - rédaction du projet de recherche 6

UE 5 - Communiquer en anglais
Anglais de la communication 20

TOTAL SEMESTRE 1 150 56 30

CM TD ECTS
UE 1 - Communication publique et politique 30 5

UE 2 - Développement et gestion de projet (non marchand) 30 5

UE 3 - Stratégies digitales 30 5

UE 4 - Media relations & community management 30 5

UE 5 - Méthodologie scientifique appliquée 10
Tutorat CORIS 7,5

Un cours au choix parmi : 30
Nouvelles narratologies et transmédias
Identités culturelles et usages médiatiques
Approche éthique et critique de la communication d’organisation

TOTAL SEMESTRE 2 120 37,5 30

CM TD ECTS
UE 1 - Communication d’intérêt général et publics citoyens 30 5

UE 2 - Cours projet 15 5

UE 3 - Stratégies de communication et communication de crise 30 5

UE 4 - Atelier de production communicationnelle 15 5

UE 5 - Méthodologie scientifique appliquée 10
Tutorat CORIS 7,5

Un cours au choix parmi : 30
Pratiques de communication culturelle
Les organisations internationales dans la gouvernance globale
Genre et développement durable

TOTAL SEMESTRE 2 90 37,5 30

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Communication Politique Internationale et Risques Démocratiques (CORIS)

MASTER 1

SEMESTRE 1 - Sciences Po Aix

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser des savoirs 
spécialisés en études médiatiques

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

Parcours 1 Louvain-la-Neuve - Communication stratégique des organisations

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser des savoirs 
spécialisés en études médiatiques

SEMESTRE 2 - UC Louvain
2 parcours au choix

Parcours 2 Mons – Stratégie et communication web

BCC 1 : Mobiliser les savoirs 
fondamentaux en science politique

BCC 2 : Mobiliser des savoirs 
spécialisés en études médiatiques

BCC 3 :  S'initier aux méthodes 
scientifiques

TOTAL ANNUEL
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CM TD ECTS
UE 1 - Information, journalisme et risques démocratiques 10

UE 2 - Communication politique 10

UE 3 - Communication stratégique internationale 10

TOTAL SEMESTRE 1 0 0 30

CM TD ECTS
UE 4 - Stage (12 semaines minimum) 10

20
UE 5 - Mémoire 5

TOTAL SEMESTRE 2 0 0 35

BCC 2 

SEMESTRE 4

BCC 1 

MENTION SCIENCE POLITIQUE
Parcours type Communication Politique Internationale et Risques Démocratiques (CORIS)

MASTER 2
Université de Sherbrooke

SEMESTRE 3

BCC 1 
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